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64- La suppression des instances pour les enfants 

) ' . • • • 
La nouvelle l o i soiimise aux Chambres fédérales (LFCPM) a retenu comme 

seuil inférieur d'intervention l'âge de 10 ans et propose de supprimer la 
différence actuelle entre enfants (7 à 15 ans) et adolescents (15 à 18 
ans), pour ne f a i r e qu'une catégorie : les mineurs ( c f . a r t . 3 a l . 1 
LFCPM). Nous pouvons raisonnablement penser que cette nouvelle conception 
du sujet mineur pénal sera acceptée, car les motifs qui avaient conduit à, 
établir m̂e l i m i t e basse d'intervention à 7 ans (dépistage précocé) ne 
sont plus guère défendables. 

En cas d'acceptation de ce nouvel âge (10 à 18 ans), nous pensons que 
les d i s t i n c t i o n s f a i t e s actuellement' dans plusieurs cantons relativement 
aux autorités d'intervention face aux enfants (ainsi par exemple Argovie. 
Grisons. Genève. Obwald) pourraient être amenées 'à disparaître. I l est 
très compréhensible que ces cantons aient cherché, à l'époque de l'entrée 
en vigueur du CP, à atténuer l'impact de l'intervention pénale sur les 
plus jeunes j u s t i c i a b l e s én confiant la poursuite des infractions 
commises par ceux-ci à des autorités administratives, en général 
rattachées à des organismes de protection de la jeunes.se. L'âge 
d'intervention s'élevant et la séparation énfants/adolescents 
disparaissant, nous pouvons imaginérun alignement de ces cantons sur les 
systèmes cantonaux ne prévoyant qu'une seule instance compétente pour 
l'ensemble de l'activité délictueuse des mineurs. 

65. La d i s p a r i t i o n des instances administratives 
Liée à cette première considération, la réflexion suivante est ; 

d'imaginer que les instances administratives chargées encdre de 
compétences dans le domaine de la poursuite et du jugement des mineurs 
(nous pensons avant tout au canton d'Appenzell RI et aux, cantons 
ci-dessus pour ce qui touche l a catégorie enfants) pourraient disparaître 
à l'occasion de l ' u n i f i c a t i o n de la procédure et que les cantons 
concernés pourraient modifier leur systèm.e. 

Selon les grands standards intemationaux, i l est en e f f e t exigé, que 
l a cause des mineurs s o i t entendue et jugée par une instance j u d i c i a i r e 



- 75 -

( c f . a r t . 40 a l . 2 l i t t , b i i i ÇDÉ, a r t . 3.1-1 Loi modèle). I l nous 
semble que, dès le moment où le respect de garanties juridiques pour les 
mineurs est demandé, l ' i n s t i t u t i o n d'autorités ju d i c i a i r e s ' en place 
d'autorités administratives devrait se f a i r e naturellement. 

66. Cela s'entend aux deux stades de l ' i n s t r u c t i o n et du jugement. 
S'agissant de l'exécution de mesures ou de sanctions prononcées par le 
Jugendanwalt/Juge ,des mineurs ou le Jugendgericht/Tribunal des mineurs, 
i l n'y a pas d'objection majeure pour que celles-ci soient mises en 
oeuvre par une autorité administrative (Jugendamt, Service de protection 
de le jemesse), pour autant que des voies de recours soient ouvertes 
devant l a j u r i d i c t i o n des mineurs, contre les décisions prises par ces 
organismes. 

Pour notre part, pourtant, nous préférons le système où l'autorité 
d'exécution est également , dans les mains dv Jugendanwalt/Juge des 
mineurs, pour assurer l'unicité de l'intervention. Dans l a pratique, i l 
est certain que ce sont les services- éducatifs ( s o i t rattachés 
directement à l'instance spécialisée, soit indirectement) qui effectuent 
le t r a v a i l de mise en application de ces décisions. Néanmoins, toutes les 
requêtes, toutes les demandes, toutes les modifications dans les 
situations concrètes sont portées à la connaissance du juge qui prend 
alors les dispositions qui s'imposent, voire statue, de manière 
contradictoire. Cela nous paraît être un bon système. 

76. Le juge des mesurés de contrainte 

Nous avons vu plus haut que le TF admettait sans problème p a r t i c u l i e r 
que la détention avant jugement ne soit pas prononcée par un juge ad hoc 
et que seuls detix cantons (Zurich et Tessin) avaient choisi , d' introduire' 
le juge des mesures de contrainte dans leur organisation j u d i c i a i r e . Ceci 
se j u s t i f i a n t pour des raisons particulières : Zurich, avec sa population 
et l a configuration de sa v i l l e , constitue le seul centre véritablement 
urbain de Suisse et sa délinquance en est marquée. Ce canton réalise l e 
quart de toutes les condamnations prononcées en Suisse pour les mineurs 
(81) et i l est compréhensible qu'un juge amené à contrôler l a détention 
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préventive puisse se j u s t i f i e r . Lé Tessin l u i est en proie à une grosse 
criminalité organisée de' par sa position géographique et a aussi ressenti 
le besoin de désigner une même autorité. Par contre aucun autre canton, y 
compris ceux qui viennent de réviser leur législation (Beme. Bâle-Ville) 
ou cetix qui sont en t r a i n de la revoir (Fribourg) n'a jugé nécessaire de 
disposer d'un t e l magistrat. ' 

Nous ne pensons pas qu'une t e l l e i n s t i t u t i o n doive être i n t r o d u i t e , à 
t i t r e o bligatoire, dans les autorités chargées de l a poursuite pénale des 
mineurs délinquants en Suisse. Toutes les mesures de contrainte peuvent 
être prises aisément pas le Jugendanwalt/Juge des mineurs et le contrôle 
de l a détention peut se f a i r e également par ce même magistrat. Pour 
certaines opérations (placement à t i t r e provisoire, par exemple), vu léur 
nature particulière, elles sont même exclusivement effectuées par ce 
juge. I l est nécessaire alors de prévoir un mécanisme de plainte à une 
instance supérieure (Chambre ad hoc de l'autorité supérieure, par 
exemple) pour garantir les droits fondamentaux du mineur et de ses 
représentants. 

L'élargissement très net du rôle de la défense dans ce domaine doit 
aussi être pris en compte; le motif de la détention avant jugement est 
précisément une cause de défense obligatoire. La LFCPM va très l o i n dans 
ce sens, en proposant à son a r t i c l e 39 a l . 2 une défense obli g a t o i r e , 
pour toutes décisions de détention préventive, sans r e l a t i o n avec le 
motif de la décision, la gravité de l ' i n f r a c t i o n n i avec l a durée de l a 
privation de liberté. . 

De plus, comme i l a été d i t plus haut, l'introduction d'une nouvelle 
autorité dans les instances des mineurs conduit à une m u l t i p l i c a t i o n des 
opérations et à une augmentation de la stigmatisation. I n s t i t u e r un juge 
des mesures de contrainte spécialisé pour les mineurs n'est pas réaliste 
et risque f o r t de conduire à une augmentation sensible de la durée des 
privations de liberté. En outre, u t i l i s e r la même instance que pour les 
adultes conduit à d'autres difficultés. Nous estimons plus sage de 
renoncer à une t e l l e obligation, qu'aucun texte international ne réclame 
d'ailleurs. 
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68. Le Ministère public 

Aucun canton ne connaît le système du Ministère public intervenant 
comme autorité de poursuite pour les mineurs, le cas de Bâle-Ville 
restant un cas p a r t i c u l i e r , le Jugendanwalt ne pouvant élire assimilé 
totalement à un Procureur des mineurs. Dans tous les systèmes mis en 
place, i l s'avère que le Ministère public a, au mieux, un rôle de pa r t i e , 
mais qu'en f a i t i l ne l'assume que très rarement. Nous pouvons dire que 
le Ministère public est plus une espèce de garde-fou, entre autorité de 
surveillance et dispensateur de lignes directrices. 

I l est c l a i r que sauf dans quelques grands cantons (Berne, 
Bâle-Ville. Genève et Zurich). nous voyons très mal introduire un 
Ministère public spécialisé qui ne s'occuperait que des aff a i r e s des 
mineurs; et là où cela existe '(Beme^ St-Gall et Zurich). l e rôle de 
cette instance ne se distingue pas de celle des -autres cantons. Le 
Jugendanwalt/Juge des mineurs exécute à satisfaction les tâches de 
l ' i n s t r u c t i o n tant sur les f a i t s que sur la personne et ce système a f a i t 
ses preuves. 

I l ne paraît pas non plus, dans ce domaine, q u ' i l s o i t nécessaire de 
modifier l a d i s t r i b u t i o n des rôles. Laissons le magistrat spécialisé 
f a i r e son t r a v a i l et gardons au Ministère public le rôle de partie,'à 
charge à lui-même d'intervenir plus souvent s i cela paraît opportun ou au 
Jugendanwalt/Juge des mineurs de le s o l l i c i t e r s i cela semble nécessaire. 

69. L'union personnelle 

L'union personnelle est pratiquée partout en Suisse, à des degrés 
divers et n'a quasiment jamais posé de problèmes. Sauf à Genève où e l l e a 
été remise en question à une reprise mais dans un arrêt très contesté, 
nous pouvons dire que 60 années de justice juvénile se sont très bien 
accommodés de ce système. 

Fa u t - i l en changer? 
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Les standards internationaux admettent très clairement le cumul ( c f . 
Loi Modèle, a r t . 3.1-3, cité ci-dessus) des fonctions j u d i c i a i r e s et l a 
Cour européenne dans son arrêt Nortier et les considérants rapportés 
montrent que le cumul des fonctions ne constitue pas une partialité 
fonctionnelle. .' -

70. La réalité de l a j u s t i c e juvénile en Suisse est que le 92 % des 
affaires est traité par le juge unique et donc d'une manière souple, 
rapide, non formelle et efficace; pour le pourcentage restant, notamment 
pour les infractions les plus graves, nous disposons d'autorités 
collégiales où peut siéger celui qui a mené l ' i n s t r u c t i o n . Cette 
présence, l o i n d'être préjudiciable, constitue un avantage non 
négligeable, en raison de l a connaissance particulière qu'a ce magistrat 
non seulement de l ' a f f a i r e , mais surtout de l a situ a t i o n personnelle de 
l'intéressé et de sa fam i l l e . Plus même, i l a pu établir des liens avec 
ces derniers, ce qui entraîne une adhésion facilitée du prévenu et des 
siens à l a mesure proposée ou à l a punition envisagée. 

Les o b j e c t i f s spécifiques du d r o i t pénal des mineurs réclament cette 
manière de t r a v a i l l e r et les standards intemationaux (Règles de Beijing. 
CDE. Loi Modèle) soulignent l'importance d'autorités qui connaissent 
intimement les situations des individus et des familles. Ces o b j e c t i f s 
j u s t i f i e n t , en f a i t ce ciunul, en l'érigeant en méthode d'intèrvention. 
Penser que cela ne respecte pas les droits du mine^ur est erroné, en ce 
sens que le cumul o f f r e une garantie supplémentaire aux jeunes 
j u s t i c i a b l e s d'être traités différemment des adultes, donc de manière 
mieux-veillante. 

71. On comprend aussi que certains mineurs ou leurs représentants 
puissent, à un moment donné, se sentir impuissants face à un magistrat 
qui cumule les fonctions. I l faut alors leur donner les moyens de se 
défendre contre cette impression, par la possibilité d'une récusation ou 
d'une plainte (à l a Chambre d'accusation par exemple). 

Pour le cas où le Jugendanwalt/Juge des mineurs a déjà fonctionné 
comme juge ayant ordonné l a détention préventive, nous pensons q u ' i l y 
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aurait l i e u , pour éviter toutes difficultés ultérieures, que le mineur et 
ses représentants puissent disposer jusqu'à l'ouverture dés débats de la 
faculté de l a récusation sans motif et puissent donc simplement indiquer 
qu'ils ne veulent pas être jugé par l e d i t magistrat fonctionnant ou comme 
juge unique, ou comme juge siégeant dans l a chambre collégiale. 

72. La Suisse a comme caractéristique de disposer d'un réseau serré 
d'instances spécialisées, réseau qui a été créé pour o f f r i r aux jeunes 
j u s t i c i a b l e s et à leur famille des réponses rapides et pas trop 
stigmatisantes à des difficultés le plus souvent passagères. Cela permet 
à quiconque de voi r son a f f a i r e traitée dans de brefs délais et à moindre 
f r a i s , en évitant le passage devant de nombreuses instances, puisque pour 
le 92 % des cas, le futur citoyen et les siens ne connaîtront qu'un seul 
magistrat. C'est un bien précieux, extrêmement estimable. I l ne faudrait 
pas, pour des motifs d'apparence (plus d'impression d'impartialité), 
modifier un système qui donne toute satisfaction (82). 

F a u t - i l donc changer les systèmes des instances pour mineurs en 
Suisse, sous le prétexte du cumul des fonctions judiciaires? La réponse 
est, pour tous les motifs exposés plus haut, négative. Le TF, après l a 
Cour européenne et le désormais célèbre arrêt Nortier, l'a d'ailleurs 
admis (jugement: IP. 23/1994) ) . . , 

73. '0uel(s) système(s) pour la Suisse? . * 

Nous pouvons d i r e , d'une manière très généralisée que les systèmes 
helvétiques retenus par les cantons sont très divers dans leurs nuances, 
et dans l a subtilité de leur fonctionnement, mais qu'ils ont tout de même 
des caractéristiques communes. Si nous reprenons les phases de 
l'intervention j u d i c i a i r e s , nous pouvons résijmer ainsi : 

a) 1 ' in s t r u c t i o n est confiée à un magistrat, nommé 
Jugendanwalt/Juge des mineurs/Président de l'Autor-ité 
tutélaire/Magistrato dei minorenni, qui a l a double charge 
d'établir les f a i t s (existence ou non d'une i n f r a c t i o n ) et de 
cerner l a personnalité de l'auteur de cette éventuelle 

^ I 
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i n f r a c t i o n . I l reçoit l'aide de l a police (gendarmerie ou 
police j u d i c i a i r e ) pour la première tâche et celle des 
services sociaux pour la seconde; 

b) après avoir effectué cette première opération, l e magistrat, 
soi t libère le prévenu (classement, non-lieu, acquittement), 
soi t r e t i e n t l'existence d'une i n f r a c t i o n et do i t alors passer 
à la phase du jugement; 

c) le jugement est de l a compétence ou du jugé unique ou d'une 
chîimbre collégiale. 

Pour les infractions peu graves,et celles qui n'entraînent que 
des mesures ambulatoires (assistance éducative) ou des 
sanctions dites d i s c i p l i n a i r e s (réprimande, prestation de 
t r a v a i l , amende jusqu'à 300 ou 500 f r . ) , l a courte peine de 
priv a t i o n de liberté (jusqu'à 14, voire 30 jours) et là 
renonciation à toute sanction, l a compétence du juge unique 
est acquise. Selon les statistiques fédérales, cela conceme : 

pour l'année 1996 : 82 % de toutes les condamnations (sans 
prendre en compte les peines de détention et 92 % en 
prenant en compte les détentions jusqu'à 30 jours (iLes 
statistiques fédérales ne font pas la d i s t i n c t i o n entre 14 
et 30 jo u r s ) ; 

pour l'aimée 1997 : 82 % de toutes les condamnations, sans 
prendre en compte les peines de détention et 92,4 % en 
prenant en compte les détentions jusqu'à 30 jours; 

pour l'année 1998 : 80 % de toutes les condamnations, sans 
prendre en compte les peines de détention et 92,4 % en 
prenant en compte les détentions Jusqu'à 30 jours (83). 

Nous voyons donc que la très grande majorité des condamnations 
sont le fait du juge unique : Jugendanwalt/Juge des mineurs/Président de 
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l'Autorité tutélaire/Magistrato dei minorenni. Ce magistrat siège alors 
en "audience de cabinet" pour reprendre la formule française et avec des 
formes et un décorum réduits. 

Pour les infractions qui revêtent; une certaine gravité et 
notamment celles qui peuvent amener à une,privation de liberté supérieure 
à une certaine durée (par exemple plus de 14 jours ou plus de 30 jours) 
ou un déplacement du milieu f a m i l i a l (par exemple placement dans une 
i n s t i t u t i o n ) , le magistrat instructeur rend ime décision de renvoi de l a 
cause devant une chambre collégiale qui peut prendre-plusieurs formes : 

Jugendgericht dans le système Jugendanwalt, t r i b u n a l de 
d i s t r i c t ou tribunal ordinaire, non spécialisé; le 
Jugendanwalt comparaît devant le Jugendgericht composé de 
t r o i s personnes (parfois cinq, dans des circonstances 
particulières comme à Bâle-Ville) pour soutenir 
l'accusation et ses propositions. Ce tr i b u n a l peut aussi 
être l a Jugendstrafkammer (Bâle-Ville) ou le Consiglio dei 
minorenni (Tessin); 

Tribunal des mineurs dans le système Juge des mineurs, 
instance composée de tr o i s personnes (parfois cinq, dans 
des circonstances particulières comme à Berne). dont" l e . 
Juge des mineurs (président) et deux assesseurs laïcs mais 
formés dans le domaine de protection de l'enfance. Ce 
tri b u n a l peut aussi être l'Autorité tutélaire pénale 
(Neuchâtel). 

Les tribunaux, sous les deux formes, tiennent des débats, mais 
en appliquant les règles de procédure particulières réservées aux mineurs. 

d) l'exécution des décisions prises appartient au 
Jugendanwalt/Juge des mineurs/Président de l'Autorité 
tutélaire/Magistrato dei minorenni ou alors à une autorité 
administrative (Abteilung des Kindes und Jugendschutz à 
Bâle-Ville. Jugendamt à Glaris et dans les Grisons). 
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74. Comme nous l e voyons, la grande différence réside donc dans 
la phase du jugement où une partie de la Suisse confie l a décision sur le 
bien-fondé de l ' a f f a i r e à la justice ordinaire, avec présence du 
Jugendanwalt ( l a Suisse alémanique moins Berne, mais avec l e Tessin). 
alors que l'autre partie de l a Suisse f a i t confiance complète à l a 
jus t i c e spécialisée et attend du Tribunal des minéurs, présidé par le 
Juge des mineurs, q u ' i l tranche sur le fond ( l a Suisse romande avec 
Berne). La notable exception neuchâteloise peut être assimilée au système 
Juge des mineurs, alors que Appenzell RI constitue un réel cas 
p a r t i c u l i e r . 

Dans ces conditions, que proposer? Plusieurs variantes sont 
possibles : - , 

a) toute la Suisse adopte lé système Jugendanwalt, ce qui a 
l'avantage du nombre. En e f f e t , l a Suisse romande, Thurgovie. 
Appenzell IR et Berne doivent changer leur système, soit au 
t o t a l neuf cantons contre dix-sept. En revanche, 
l'inconvénient est que les cantons qui connaissent l e système 
lé plus homogène (unicité de l'int e r v e n t i o n , spécialisation 
de toutes les instances) doivent l'abandonner. 

En cas de choix de cette variante, r e s t e r a i t encore "à .. 
déterminer qui est autorité d'exécution : Jugendanwalt ou 
Jugendamt, autorité j u d i c i a i r e ou autorité administrative? 

b) toute la Suisse adopte le système Juge des mineurs, ce qui a 
comme inconvénient le nombre. En e f f e t , dix-sept cantons 
doivent adopter le système "romand". En revanche, l'avantage 
est indiqué ci-dessus : unicité de l'ac t i o n et spécialisation 
à toutes les instances. 

En cas de choix de cette variante,, le choix de l'autorité 
d'exécution ne se pose pas, puisqu'elle est de l a compétence 
du Juge des mineurs. 
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Dans ces deux cas de figure. Appenzell IR devrait q u i t t e r son 
système p a r t i c u l i e r . Les cantons qui connaissent des 
instances administratives pour les enfants devant, de toute 
manière modifier leur système; 

c) chaque canton conserve son système o r i g i n a l pour l a phase du 
jugement, en mettant en avant, que pour l e 92 % des affaires 
(voir c h i f f r e s ci-dessus) le système est identique (juge 
unique) et que pour le 8 % des causes, nous pouvons vivre 
avec un système différencié. 

Cette variante imposerait probablement à Appenzell IR de . 
modifier son système. Elle aurait le désavantage de ne pas 
permettre une u n i f i c a t i o n .complète, mais l'avantage de 
sauvegarder une certaine originalité et de ' ménager des 
susceptibilités, bien légitimes. 

I l semblerait que le texte adopté par le peuple le 12 mars 2000 
permette de concevoir des autorités jud i c i a i r e s différenciées d'un canton 
à. l'autre, l'organisation j u d i c i a i r e restant du ressort cantonal ( a r t . 
123 ch. 2 cst. nouveau). 

75. Devrions-nous, à tout p r i x , choisir entre l'une des deux 
variantes a) ou b), l'objet d'un choix o b j e c t i f se p o r t e r a i t sur la 
variante b) qui présente les avantages déjà soulignés : 

- ., unité de l'action; 
spécialisation de toutes les instances; 

- exécution déjà réglementée; 

avec l'inconvénient de n'être pratiqué que par huit cantons sur vin g t - s i x . 

A en croire l'expérience thurgovienne, ce système aurait, en plus, 
l'avantage d'être l e plus économique. I l est c l a i r que le f a i t de donner 
plus de compétence au Juge des mineurs et d'éviter la m u l t i p l i c a t i o n des 
instiances constitue une économie non négligeable. 
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TROISIEME PARTIE : LES QUESTIONS PARTICULIERES 

76. Dans cette partie, nous allons qui t t e r les principes généraux et 
l'organisation j u d i c i a i r e pour aborder les questions particulières, soit 
celles qui connaissent un sort différent en d r o i t pénal des mineurs et en 
dro i t pénal ordinaire. 

CHAPITRE I : Le Principe d'opportunité • 

77. Situation actuelle 

Le d r o i t de fond actuel ne connaît pas la possibilité générale de 
classer une a f f a i r e par opportunité. Les dispositions des a r t i c l e s 88 et 
98 CP constituent une renonciation à la sanction et non un classement par 
opportunité. Elles supposent un jugement, donc une intervention 
j u d i c i a i r e qui a été jusqu'à son terme, mais qui débouche sur le constat 
de l'inutilité ou de l'inopportunité d'une sanction, lorsqu'un certain 
nombre de conditions sont remplies. 

Dans les dispositions cantonales de procédure, Genève a in t r o d u i t ce 
principe d'opportimité dans l ' a r t i c l e 52 LJEA : " .. 

"Si le juge estime que les circonstances ne j u s t i f i e n t pas un 
jugement, i l peut classer l a procédure." 

Cette faculté est atténuée par l'obligation f a i t e au juge de rendre 
néanmoins une décision, s i l'enfant, son représentant légal ou le 
procureur général en font l a demande ( a r t . 52 a l . 2 LJEA). 

Nous pouvons voir dans la législation bernoise une i n s t i t u t i o n proche 
du classement par opportunité : l ' a r t i c l e 30 LRMD où le Président du 
tribunal peut refuser d'ouvrir l'action publique, avec l'accord du 
Procureur; les conditions ne sont pas identiques à celles retenues à 
Genève, mais dans la pratique constituent une sorte de principe 
d'opportunité. 
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Au regard du principe général d'une intervention limitée au s t r i c t 
nécessaire pour les mineurs, ce genre de possibilité laissée au juge 
paraît justifiée non seulement au moment du jugement, mais, à notre avis, 
à tous les stades de l a procédure. 

78. Sur le plan des standards intemationaux 

Le principe de l'opportunité semble largement admis, voire 
recommandé, par les standards intemationa-ux. Les Règles de Beijing. 
l ' a r t i c l e 11 sont explicites à ce sujet, prévoyant au c h i f f r e 11.2 les 
dispositions suivantes : 

"La police, le parquet ou les autres services chargés de. l a 
délinquance juvénile ont le pouvoir de régler ces cas à leur 
discrétion, sans appliquer l a procédure pénale o f f i c i e l l e , 
conformément aux critères fixés à cet effet dans leurs systèmes 
juridiques respectifs [ . . . ] " . 

.Selon le commentaire o f f i c i e l (84), cette pratique permet d'éviter les 
conséquences défavorables d'une procédure pénale, notamment le "stigmate" 
d'une condamnation ou d'un jugement. Ces règles vont encore plus l o i n , en 
demandant que non seulement l ' a f f a i r e s o i t classée au plan j u d i c i a i r e , 
mais que soient mises en place des interventions d'un autre type, 
destinées à éviter tout contact avec l a jus t i c e pénale, même spécialisée, 
chaque fois que cela est possible. 

La Loi Modèle dans son a r t i c l e 3.2.-4 a prévu également: un principe 
d'opportunité : 

"Lorsque les f a i t s dont i l est saisi l u i paraissent de f a i b l e portée 
-, ou non établis, l'autorité chargée des poursuites classe l ' a f f a i r e 
sans suite.". 

Le commentaire (85) est très parlant : "This mode of stettlement must 
always be considered when the offence commited is not of a serious nature 
and when the family, school or other i n s t i t u t i o n e n t i t l e d to exercise 
social control has already reacted i n the hecessary constructive manner 
or is prepared to do so.". 
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Nous ressentons donc à là lecture de ces textes, le souci permanent 
d'éviter d'une part la jstigmatisation de l'intervention o f f i c i e l l e , 
d'autre part l a nécessaire considération de l a gravité de l ' i n f r a c t i o n 
pour né pas donner une dimension démesurée à un acte bénin. 

79. L'article 7 LFCPM 

Le projet de LFCPM reprend à son compte, non toutes les 
considérations émises sur le plan intemational, dont notamment 
l'ob l i g a t i o n de rechercher systématiquement des solutions' 
exträ-judiciaires, mais a prévu un a r t i c l e 7 intitulé classement qui 
in s t i t u e le principe de l'opportunité au plan fédéral. 

Le législateur propose, en e f f e t , de dépasser l a notion de pardon 
j u d i c i a i r e des a r t i c l e s 88 et 98 CP (qui est reprise dans l ' a r t i c l e 20 dn 
projet) pour en f a i r e un véritable principe d'opportunité applicable dès 
le stade de l ' i n s t r u c t i o n . Cet a r t i c l e doit cependant être mis en 
rel a t i o n avec l ' a r t i c l e 20, puisque le classement est possible dès que 
les conditions fixées à l ' a r t i c l e 20 sont applicables et qu'une mesure 
protectrice semble exclue d'emblée. Les motifs du classement sont ceux de 
l'exemption de peine prévue à l ' a r t i c l e 20 LFCPM. 

Cetté réglementation répond donc aux idées développées plus hauC, 
soit le souci d'économie de la procédure et la nécessaire préoccupation 
d'éviter une procédure lorsqu'elle apparaît i n u t i l e ou nocive. " 

80. Rendre obligatoire des mesures de diversion? 

Dans l ' e s p r i t des règles internationales, i l ne s u f f i t pas de pouvoir' 
classer une a f f a i r e pour un certain nombre de motifs. Encore f a u t - i l 
introduire, au stade de l ' i n s t r u c t i o n , l ' o bligation de chercher des 
moyens d'éviter l a procédure o f f i c i e l l e en ayant recours à des solutions 
extra-judiciaires. Nous pensons i c i , avant tout, à l a médiation pénale 
entre auteur et victime et au t r a v a i l d'intérêt général, perçu non comme 
une sanction mais comme un véritable moyen de diversion. ^ 
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Plusieurs législations nationales, notamment l a législation 
autrichienne (86) ont i n t r o d u i t cette obligation et un système basé sur 
des démarches obligatoires de médiation, chaque fo i s que cela paraît 
possible. Les expériences paraissent favorables. 

Nous pouvons donc nous demander s i l'occasion d'une u n i f i c a t i o n de l a 
procédure ne serait pas le l i e u d'introduire, via une disposition 
procédurale, l a faculté ou l'obligation de tenter des mesures 
alternatives au stade de l ' i n s t r u c t i o n , voire du jugement. Certains 
cantons disposent déjà de ce type d'injonction notamment pour les 
affaires poursuivies sur plainte. Ainsi, le canton de Fribourg demande au 
juge qui mène l ' i n s t r u c t i o n de tenter la conc i l i a t i o n dans les affaires 
qui ne se poursuivent que sur plainte (87). Le canton de Vaud a prévu le 
même impératif pour le juge-informateur de tenter l a c o n c i l i a t i o n entre 
les parties (88). 

I l nous paraît indiqué, dans le souci de l i m i t e r l ' i n t e r v e n t i o n 
pénale au s t r i c t minimum et de permettre au mineur de prendre conscience 
de ses actes par une confrontation avec la victime et par un essai de 
réconciliation avec e l l e , d'introduire, pour toutes les infractions qui 
se poursuivent sur plainte, une indication de soumettre le mineur à des 
démarches de type médiation. Cela d o i t - i l être une "Kannvorschrift" ou 
une "Mussvorschrift"? A notre avis, la première solution devrait 
l'emporter pour éviter les situations où une c o n c i l i a t i o n est d'emblée 
refusée (réticence annoncée de la victime par exemple) ou semble vouée à 
l'échec (nombre important d'auteurs qui rend la démarche utopique, 
implication simultanée de majeurs et de mineurs, etc . ) . 

, r , 
- , Jusqu'à quel stade de l a procédure pouvons-nous introduire cette 
conciliation? seulement dans la phase" de l'instruction? Nous devrions 
pouvoir, toujours dans le même esprit, rechercher une solution 
réparatrice jusqu'à l'ouverture des débats devant l a chambre collégiale. 
Cette faculté devrait ainsi permettre' d'éviter alors un jugement pénal, 
la réussite de la c o n c i l i a t i o n entraînant la f i n des poursuites pénales. 
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81. Conclusion 

L'introduction d'un principe d'opportimité t e l qu'il est prévu par le 
projet de LFCPM paraît donc raisonnable. De même, une disposition 
permettant de favoriser l a conciliation et l a médiation devrait donc 
pouvoir figurer dans un article consacré au principe de l'opportunité, 
voire dans un art i c l e supplémentaire intitulé conciliation. 

Chapitre I I ; Le For 

82. Le principe 

Le d r o i t p o s i t i f règle l a question du for à l ' a r t i c l e 372 CP fixant 
un principe absolu, celui d'attribuer la compétence de connaître des 
causes des mineurs à l'autorité de leur domicile ou de leur résidence à 
long terme. Ce qui est déterminant i c i est le l i e u de' résidence effective 
du jeune prévenu. Ce principe absolu s'écarte ainsi des dispositions 
ordinaires ( a r t . 346 ss CP) qui imposent le for au liéu de commission,, 
pour t r o i s raisons principales : 

tout d'abord, le mineur est dépendant de sa famille ou des 
•personnes qui ont un d r o i t et un devoir de surveillance, de, 
garde, voire une mesure de t u t e l l e à son égard. I l ne faut donc 
pas le couper de ce l i e n très important et les personnes 
référentes doivent être impliquées à tous les stades de 
l'intervention. Le meilleur et probablement l e seul endroit où 
cette considération peut être prise en compte est celui du 
domicile du prévenu; 

ensuite, i l est tout aussi c l a i r que l'endroit où le jeune 
délinquant est l e plus, connu et où les meilleures informations 
sur sa personne et son entourage pourront être obtenues, est 
celui où i l a le centre de ses activités; i l est d i f f i c i l e 
d'obtenir des renseignements détaillés, fiables et rapides, dès 
que les autorités sont éloignées et surtout lorsqu'elles ne se 
connaissent pas; 



- 89 

enfin, l e meilleur endroit pour mettre en place des mesures avant 
jugement est également celui où le mineur est domicilié; cela 
vaut pour les enquêtes sociales, les demandes d'examen 
psychologique ou d'expertise; cela vaut aussi pour les mesures 
provisoires, dont on sait qu'elles sont nombreuses et très 
importantes en vue de l a décision à prendre. I l va sans dire que 
la mise en application des mesures prononcées par jugement,répond 
aussi à ce besoin de proximité. 

I l y a donc un l i e n étroit entre le mineur et son l i e u et i l est 
nécessaire et u t i l e de respecter cette évidence. Dans l a perspective 
aussi où le juge est amené à tisser des relations avec l'enfant et les 
siens, cette considération d'une espèce de "juge naturel" doit retenir 
toute l ' a t t e n t i o n . 

Ce principe du for du l i e u de domicile ou de résidence habituelle 
n'est guère contesté, n i dans l a pratique, n i dans la littérature (89). 

83. Domicile ou résidence à long terme 

La notion' de domicile est celle que prévoit les a r t i c l e 23 à 26 CC et 
se confond, en général, .à celle du domicile des parents ou du parent qui 
détient l'autorité parentale; dans le nouveau d r o i t du divorce, en cas 
d'autorité parentale conjointe ( a r t . 133 a l . 3 CC), le domicile sera 
celui du parent qui a l a garde de ,l'enfant. Pour un enfant sous t u t e l l e , 
le domicile sera celui de l'autorité tutélaire ( a r t . 25 a l . 2 CC). 

L'a r t i c l e 372 CP a prévu un for subsidiaire l o r s q u ' i l n'y a pas de 
domicile établi au sens du d r o i t c i v i l ou que l'enfant, pour toutes 
sortes de raisons, ne v i t .pas avec ses parents,(décès des parents, enfant 
confié à un t i e r s , parents absents pendant un certain temps etc.) : c'est 
celui de la résidence à long terme. Cela suppose un séjour qui a duré 
assez longtemps pour créer, des rapports étroits avec ce l i e u (90). 
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84. Les contraventions 

Les règles ci-dessus valent pour les délits et les crimes. Pour les 
contraventions, l e législateur a prévu qu'elles seraient poursuivies au 
l i e u de leur commission, rejoignant i c i les règles ordinaires du for. 
Ceci dans un raisonnement basé sur le peu de gravité de ce type 
d'infractions, qui ne devraient entraîner n i intervention lourde de 
l'instance des mineurs, n i mesure éducative; donc pour lesquelles un 
dessaisissement à l'autorité compétente du domicile ne se j u s t i f i e r a i t 
pas. 

D'une manière générale, cette considération est pertinente et répond 
au principe général de l i m i t e r l'intervention pour les mineurs au s t r i c t 
minimum. I l y a cependant un certain nombre de cas où l a contravention 
est, néanmoins, le signal de difficultés personnelles ou l e symptôme de 
problèmes qui ne se traduisent pas forcément par une i n f r a c t i o n grave. 
Nous pensons i c i au domaine des contraventions à la législation fédérale" 
sur les stupéfiants : l a contravention qui donne l i e u à l' i n t e r v e n t i o n 
( a r t , 19 a ch, 1 LStup par exemple) peut être so i t bénigne, s o i t 
aimonciatrice de problèmes non négligeables. Dans ces cas-là, une 
intervention du magistrat du domicile pourrait répondre aux besoins de 
prise en charge du prévenu. 

La Société suisse de d r o i t pénal des mineurs (SSDPM) - association 
qui regroupe les juges des mineurs, directeurs dés principales 
i n s t i t u t i o n s et bon nombre de travailleurs,sociaux a c t i f s dans le domaine 
- a émis une recommandation importante : celle de t r a i t e r les 
contraventions à la Loi fédérale sur les stupéfiants comme des crimes ou 
des délits. Cette directive est suivie d'une manière générale par les 
instances des mineurs, à satis f a c t i o n (91). Cette recommandation n'a 
cependant que l a valeur d'une indication et' ne possède aucune force 
contraignante. 

85. Absence de domicile en Suisse 
i . • 

En cas d'absence de domicile en Suisse, le d r o i t p o s i t i f prévoit que 
les règles habituelles sur le for s'appliquent '(art. 372 ch. 1 a l . 2). 
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Cette question ne semblait guère poser de problèmes jusqu'à ces dernières 
années, lorsqu'une arrivée inattendue de requérants d'asile mineurs non 
accompagnés s'est produite. Cela a posé alors de graves difficultés 
objectives pour attribuer une résidence effective à ces jeunes personnes. 

Dans l a pratique, ces requérants sont enregistrés à leur entrée en 
Suisse, puis se voient attribués à un canton et rattachés à un centre de 
requérants. S'ils y restent, le critère du l i e u de séjour durable peut 
intervenir. La délicate question est que bon 'nombre d'entre eux n'y 
restent pas et vont et viennent dans la Suisse entière, mais surtout le 
long de l'axe Genève, Lausanne, Fribourg, Berne, Zurich et, pour 
beaucoup, commettent des délits relativement importants. Quelle sera 
l'autorité compétente : celle du canton auquel le requérant est attribué 
ou celle du l i e u de commission? 

Pour résoudre cette question récurrente, la SSDPM, en l'absence de 
texte sa t i s f a i s a n t , est en t r a i n d'émettre une directive pour les 
autorités cantonales (92). Pour e l l e , dans un souci d'entraide 
confédérale et pour répondre aux demandes des cantons concernés, le for 
devrait être celui du canton auquel le requérant mineur est attribué, , 
même s i son séjour n'y est pas e f f e c t i f . 

Dans un arrêt récent rendu sur un c o n f l i t dé compétence r e l a t i f au 
for, sur l a même question, le Département fédéral de Justice et PoljLce 
(93) a jugé que, en l'absence de domicile en Suisse et de résidence à 
long terme dans un l i e u (par exemple un foyer pour requérants), l a simple 
a t t r i b u t i o n administrative à un canton ne saurait j u s t i f i e r de liens 
étroits avec ce canton et une dérogation aux règles ordinaires du for 
applicables i n casu. Elle a, par cet arrêt, rendu problématiques les 
intentions de l a SSDPM. Mais e l l e n'a pas résolu l e problème de 
l'engorgement des cantons d'attraction par rapport à cette criminalité 
nouvelle et importante, tant en quantité qu'en gravité des infr a c t i o n s 
commises. 

Pour le cas des clandestins, i l semble que la s i t u a t i o n s o i t plus 
c l a i r e : ou i l s ont une résidence à long terme (ce qui est très rare) 
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dans un canton et l'autorité compétente sera celle de ce canton, avec la 
d i f f i c i l e charge de démontrer l'existence de rapports durables à cet 
endroit ; ou cela n'est pas le cas et ce sont les règles ordinaires du 
for qui s'appliqueront. 

86. Mineurs agissant en Suisse et domiciliés à l'étranger 

Dans le cas des mineurs qui agissent en Suisse; mais dont le domicile 
est à l'étranger, en principe, i l s sont' jugés en Suisse s ' i l s y 
séjournent .à quelque t i t r e que ce soit (infractions bénignes ou 
infractions graves). Par contre, dès qu'ils ont quitté l a Suisse, l a 
compétence de l'autorité étrangère est acquise, pour autant que l'Etat où 
l'auteur réside accepte de le poursuivre. En pratique, i l ressort que les 
infractions peu graves sont en général jugées par l'autorité suisse'même 
s i l'auteur séjourne ,à l'étranger, alors que les infractions graves sont 
l'objet d'une demande de poursuite pénale à l'autorité étrangère. Si 
l'Etat étranger refuse de se s a i s i r , alors l'autorité suisse doit 
intervenir. 

Cette même considération vaut pour les jeunes Suisses ayant commis 
des infractions dans leur pays, mais résidant de manière durable à 
l'étranger.. 

87. Mineurs agissant à l'étranger et domiciliés en Suisse 

Dans ce cas d'espèce, l'autorité suisse pourra être saisie par 
l'autorité étrangère et connaître des infractions commises à l'étranger 
par un Suisse ou par un étranger qui a un domicile'ou une•résidence à 
long terme dans notre pays. Pour ce f a i r e , i l est nécessaire que 
l'autorité étrangère fasse une requête de poursuite. 

L ' a r t i c l e 372 ch. 2 CP ne pose pas d'autres critères, -notamment celui 
de la double incrimination. Sur le f a i t de savoir s i l a condition que 
l'acte poursuivi constitue une in f r a c t i o n dans les deux Etats concernés 
est nécessaire, est un sujet disputé (94). A notre avis, cette deuxième, 
condition semble a l l e r de so i , car nous ne voyons guère comment l e d r o i t 
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suisse pourrait intervenir pour un acte qui n'est pas une i n f r a c t i o n dans 
notre système juridique. I c i aussi, les enfants ne doivent pas être 
traités différemment des adultes. 

Dans un cas de ce genre, .c'est exclusivement le d r o i t suisse qui 
s'applique et non le d r o i t de l'Etat où l ' i n f r a c t i o n a été commise. 

88. De lege ferenda 

Le projet de LFCPM a prévu des règles de for très précises, dans un 
long a r t i c l e 37, découpé en six alinéas qui reprennent pour l'essentiel 
les dispositions du d r o i t p o s i t i f , mais les complètent ou les précisent, 
à l a lumière des points évoqués ci-dessus et de la nouvelle réalité, 
celle d'avoir beaucoup plus d'infractions .à régler avec des personnes 
mineures n'ayant n i domicile, n i résidence cl a i r s (95). 

Tout d'abord, le projet' reprend le principe général du l i e u de 
domicile, changeant ce terme par celui plus large de résidence 
habituelle, pour les crimes et les délits et celui du l i e u de commission 
pour les contraventions. Pour ces dernières, cependant, i l règle l a 
question des cas où une mesure semble devoir être prise ou modifiée, en 
confirmant la pratique actuelle des autorités de se dessaisir également 
de ces cas pour l'instance du l i e u de domicile ( a r t . 37 a l . 2 LFCPM). 

Pour les cas où les mineurs n'ont pas de résidence habituelle en 
Suisse, le projet de l o i pose le principe du l i e u de commission pour les 
infractions commises en Suisse et pour les infractions commises à 
l'étranger, le l i e u d'origine pour les Suisses ou le l i e u d'arrestation 
pour les étrangers. Cette solution ne s'écarte donc pas du d r o i t en 
vigueur ( a r t . 37 a l . 1 l i t t , a et.b LFCPM). 

Pour les poursuites pénales en Suisse d'infractions commises à 
l'étranger par les mineurs, l e projet de l o i reprend également le d r o i t 
en vigueur, en le précisant. I l faut alors t r o i s conditions pour que l a 
poursuite puisse s'effectuer : une requête de l'autorité étrangère où 
l'acte a été commis, la punissabilité réciproque, la résidence habituelle • 
en Suisse ou la nationalité suisse ( a r t . 37 a l . 3 LFCPM). 
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Le d r o i t suisse est seul applicable pour les cas décrits à l'alinéa 3 
ci-dessus, ce qui ne s'écarte pas du d r o i t p o s i t i f et l'exécution des 
jugements appartient à l'autorité du l i e u où le jugement a été reridu, en 
confirmation de ce qui se pratique actuellement et en application des 
principes de proximité déjà développés. 

La modification proposée réside dans l'autorité compétente pour 
trancher des l i t i g e s en matière de compétence entre les cantons : plutôt 
que le Conseil fédéral ( a r t . 372 ch. 1 a l . 3 CP), le projet propose le TF 
( a r t . 37 a l . 6 LFCPM). 

89. Conclusion 

Les règles prévues dans l'avant-projet de LFCPM semblent répondre 
entièrement aux exigences particulières du droit pénal des mineurs et 
devraient être reprises telles quelles dans un code de procédure pénale 
unifiée. 

CHAPITRE I I I : La Disjonctioii des causes 

'90. Le principe 

Le d r o i t pénal des mineurs en Suisse, mais aussi partout où ce d r o i t 
existe dans le monde, est un "Täterstrafrecht", c'ést-à-dire un d r o i t où 
la personne de l'auteur intéresse l'instance j u d i c i a i r e tout autant sinon 
davantage que l'acte.'Dès l o r s , toute procédure est individualisée et 
soumise à l'impératif de découvrir les raisons qui ont conduit à t e l 
comportement délictueux. 

Cette i n d i v i d u a l i s a t i o n conduit.à t r a i t e r chaque cas pour lui-même, 
sans considération d'autres,critères. Cela semble simple et a l l e r de soi; 
cela revêt une certaine importance notamment dans•les a f f a i r e s où des 
infractions ont été commises en bande ou en groupe. Dans les pratiques 
cantonales, chaque auteur est l'objet d'un dossier et toute 
l'intervention est dirigée selon les événements qui intéressent cette 
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personne et non selon le déroulement Id'gique d'une a f f a i r e devant l a 
jus t i c e ordinaire. I l s'ensuit que des auteurs ayant commis des actes 
semblables pourront être traités de manière f o r t différente, selon q u ' i l 
apparaît nécessaire pour les uns de recevoir des soins éducatifs et pour 
les autres de se voir appliquer une sanction. 

Le principe même d'individualisation est l'une des caractéristiques 
du d r o i t pénal des mineurs et ne pose guère de difficultés : fondement de 
l'intervention du Jugendanwalt/Juge des mineurs, i l n'est pas contesté. 
Sur le plan de l a procédure pénale, i l convient de régler la, question de 
la compétence, lorsque des mineurs et des majeurs commettent des 
infractions ensemble. Qui sera autorité d'instruction? de jugement? 

Cette s i t u a t i o n , relativement courante dans l a pratique et qui se 
produit avec les bandes/constituées d'adolescents proches de l a majorité 
et les jeunes adultes, est réglée de manière quasi-unanime par les 
dispositions cantonales de procédure. Une seule règle a été retenue en 
l'espèce : dans les situations de ce genre, les causes des majeurs et des 
mineurs sont d i s j o i n t e s . Les premières sont de la compétence des 
j u r i d i c t i o n s ordinaires; les secondes, des j u r i d i c t i o n s spécialisées des 
mineurs (96). , _ 

Presque tous les codes de procédure cantonaux consacrent cette 
solution.. Ainsi à Argovie. l ' a r t i c l e 8 DJStRP; à Berne. l ' a r t i c l e , 4 2 
LRMD; à Fribourg. l ' a r t i c l e 33 LJPM; à Genève. l ' a r t i c l e , 47 LJEA; aux 
Grisons, l ' a r t i c l e 202 StPO; à Luceme, l ' a r t i c l e 196 StPO; à U r i . 
l ' a r t i c l e 262 StPO; en Valais, l ' a r t i c l e 154 CPP, etc. 

91. Conclusion 

Dans l a pratique, cette disjonction des causes entre mineurs et 
majeurs ne semble pas occasionner de difficultés particulières, ni aux 
instances des mineurs, ni à celles des majeurs. Une tel l e réglementation 
doit donc subsister dans le, droit de procédure à venir. 
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CHAPITRE IV ; Le Huis clos „ 

92. Le principe 

Une des caractéristiques les plus coimues de l a j u s t i c e juvénile 
réside dans le principe de l a non-publicité des débats. L'exigence de 
publicité du d r o i t pénal ordinaire est battue en brèche par l a nécessaire 
protection de la vie privée de l'auteur de l ' i n f r a c t i o n et de sa fam i l l e . 
A des considérations de prévention générale, priorité est accordée à des 
considérations de prévention spéciale. 

La 'procédure ordinaire a prévu des formes v i s i b l e s et très 
ritualisées ( l i e u , vocabulaire, tenue vestimentaire) qui permettent à l a 
société de savöir que j u s t i c e est rendue et comment e l l e est rendue. Ceci 
est une nécessité pour le citoyen d'être renseigné sur ce qui se passe au 
"Palais de Justice". Mais, ce' faisant, l a jus t i c e poursuit également un 
autre but, celui d'avertir l e citoyen que toute i n f r a c t i o n est pimie; 
c'est l'exemplarité du châtiment. Mais i l est c l a i r que par ces formes 
transparentes, l a j u s t i c e met à nu le prévenu et met son h i s t o i r e 
factuelle - et personnelle - sur la place publique. 

I l est évident que l a procédure pour les mineurs ne cherche pas les 
mêmes ef f e t s . Au contraire, e l l e vise à l a confidentialité, à l a 
protection,dé l a sphère privée du mineur et de sa fa m i l l e , e l l e cherclie à 
protéger l'avenir du prévenu. Etaler son h i s t o i r e en pâture risquerait de 
compromettre très sérieusement toutes les chances de (ré)insertion. I l y 
a donc un intérêt très sérieux à préserver le procès des jeunes prévenus. 

Une deuxième nécessité découle de l a personnalité des prévenus 
mineurs. Ceux-ci sont souvent immatures et peu conscients des actes 
qu'ils commettent : les l i v r e r à la publicité risquerait d'aller aux f i n s 
contraires des ob j e c t i f s éducatifs recherchés, en leur permettant de se 
croire des héros. Même négatif, l'image du héros a un impact 
psychologique important sur la formation de la personnalité de l'enfant. 
Nous le voyons très bien dans les organisations de mil i c e qui engagent 
des enfants-soldats ou dans les organisations de type mafieux qui ont 
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recours à des adolescents pour effectuer de basses besognes. Le f a i t de 
ne pas leur o f f r i r l a v i t r i n e de l a jus t i c e pour exacerber leur orgueil 
mal placé est donc une nécessité. 

En mettant, en plus, en évidence l'intérêt que les média portent 
d'une manière souvent exagérée aux. actes commis par de très jeunes 
délinquants, nous nous rendons compte de la nécessité d'établir des 
règles s t r i c t e s pour éviter d'aller à f i n contraire des buts visés. 

93. Les dispositions cantonales 

Toutes les raisons mentionnées ci-dessus sont assez éloquentes pour 
avoir convaincu la majorité des cantons de ne pas ouvrir au,public l a 
procédure pénale pour les mineurs, devant les instances cantonales. A 
notre connaissance, tous les cantons ont légiféré dans ce sens. 

Appenzell AR le prévoit expressément à son a r t i c l e 197 l i t t , o ch. 1 
StPO; Bâle-Ville. à son a r t i c l e 32 JStRP; Argovie. à son a r t i c l e 9 ch. 1 
DJStRP; Berne, à l ' a r t i c l e 52 LRMD; Fribourg. à l ' a r t i c l e 45 LJPM; Jura, 
à l ' a r t i c l e 47 ch. 1 LTM; à U r i , l ' a r t i c l e 265 StPO, etc. 

I l y a donc une réelle unanimité pour établir le principe du huis 
clos dans les procédures pour les mineurs., 

/ • . 
94. Le huis clos et l a CEDH 
Le principe de l a non-publicité des débats a été attaqué devant l e 

TF, sous prétexte que l ' a r t i c l e 6 par. 1 CEDH qui assure à chacun l e 
dr o i t de voir sa cause jugée de manière publique, était violé. I l ' 
s'agissait d'un cas zurichois, où le Bezirksgericht agissant comme 
Jugendgericht avait repoussé une demande du défenseur d'un prévenu de 
rendre les débats publics dans une cause impliquant un mineur auteur 
d'actes en rapport avec de nombreux troubles à connotation " p o l i t i q u e " . 

A l'occasion de sa décision, le TF"(97) a considéré que les 
.ju r i d i c t i o n s des mineurs étaient régies par des règles particulières qui 
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pouvaient déroger au d r o i t ordinaire.. Dans le domaine de l a publicité des 
débats, i l a jugé que l'intérêt du mineur était déterminant et qué le 
jeune délinquant devait être mis à l ' a b r i de l a curiosité du public. " I l 
paraît aujourd'hui raisonnable de mettre en balance l'intérêt public à 
une j u s t i c e rendue au grand jour et l'intérêt privé du jeune délinquant à 
la discrétion. La préférence accordée aux intérêts du' mineur se j u s t i f i e 
en procédure zurichoise d'autant plus que les tuteurs et gardiens du 
mineur sont autorisés à assister aux débats à huis clos." (98). 

La Cour européenne a eu l'occasion de se prononcer de manière très 
cla i r e sur ce sujet, dans son arrêt récent dans l a cause T. c. 
Royaume-Uni qui vient d'être rendu (16.12.1999; Requête nq 24724/94; à 
notre connaissance pas encore publié). Dans le considérant lié au f a i t 
que le procès du recourant s'était déroulé en public, l a cour a émis les 
considérations suivantes : 

"74. A cet égard, la Cour relève que parmi les garanties minimales 
offertes aux enfants accusés d'infraction à l a l o i pénale, 
l ' a r t i c l e 40 a l . 2 l i t t , b de l a CDE dispose que leur vie 
privée doit être pleinement respectée à tous les stades de l a 
procédure. De même, l ' a r t i c l e 8 des Règles de Beijing énonce 
que "le d r o i t du mineur à la protection de sa vie privée doit 
être respecté à tous les stades" et qu"'en principe, aucune 
information pouvant conduire à l ' i d e n t i f i c a t i o n d'un 

^ délinquant mineur ne peut être publiée" [...] 

75. La Cour estime que ce qui précède témoigne d'iirie tendance , 
internationale en faveur de la protection de l a vie privée 
des mineurs impliqués dans une procédure j u d i c i a i r e et relève 
en p a r t i c u l i e r que la' CDE a force obligatoire pour le 
Royaume-Uni, comme pour l'ensemble des Etats membres du 
Conseil de l'Europe. En outre, l ' a r t i c l e 6 par. 1 CEDH énonce 
que "l'accès à la salle d'audience peut être i n t e r d i t à l a 
presse et au public pendant la totalité ou partie du procès 
(...) lorsque les intérêts (...) du mineur l'exigent. 
[ . . . . . ] " . 
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En conclusion de l'examen de ce point, la Cour a tranché : 

"82. Pour l a Commission, lorsqu'un enfant f a i t l'objet d'une 
accusation en matière pénale et que le 'système inteme 
requiert une procédure d'établissement des f a i t s en vue de 
prouver sa culpabilité, i l importe de t e n i r compte, dans les 
procédures suivies, de l'âge de l'intéressé, de sa maturité 
et,de ses capacités sur le plan émotionnel. Elle estime que 
dans le cas d'un enfant de onze ans, un procès public [...,] 
avec l a publicité dont i l s'accompagne, do i t être considéré 
comme une procédure extrêmement intimidante...". 

La Cour a.ainsi conclu à une v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 6 par. 1 CEDH par 
l'instance j u d i c i a i r e britannique, sur cè point. 

95. La LFCPM 

I l paraît normal que le projet soumis aux Chambres fédérales 
reprenne à son compte le principe-du huis clos, t e l que rétenu par toutes 
les législations cantonales. A son a r t i c l e 38 a l ; 2 LFCPM. i l est fixé le 
principe général suivant •: "La procédure se déroule à huis clos". 

Mais l'avant-projet prévoit à ce principe deux exceptions notables 
( a r t . 38 a l . 2 2ème phr.) : 

lorsque l'intérêt public le commande, 

lorsque le mineur ou ses représentants légaux l'exigent. 

Dans le message (99), i l n'y a pas de j u s t i f i c a t i o n de ces deux 
exceptions. Nous pouvons penser q u ' i l existe des cas très graves, qui ont 
défrayé l a chronique, où la vie du mineur et les conditions personnelles 
de son existence sont déjà sur l a place publique et où i l n'y a plus 
grand chose à préserver. Dans ces cas, une levée du huis clos pourrait 
être admise. Nous ne voyons cependant pas bien ce que pourrait apporter 
l'ouverture des débats au public et nous sommes réservé face à cette 
faculté. 
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Nous pouvons aussi imaginer des cas où so i t l e mineur s o i t ses 
représentants légaux conçoivent une certaine crainte devant l e 
fonctionnement de l a j u s t i c e et demandent, pour des raisons de 
transparence, l a levée du huis clos. I l peut exister encdre des 
situations où le prévenu et ses parents ont un intérêt direc t à f a i r e 
passer un message au public et u t i l i s e n t le porte-voix des média à ces 
fin s (politiques, par exemple). 

Ces deux cas de figure paraissent néanmoins assez rares et ne 
devraient pas entamer, de manière s i g n i f i c a t i v e , le principe de la 
non-publicité des débats. 

96. Sur le plan des standards internationaux 

La question du huis clos a aussi été abordée par les règles ' 
intemationales^ avec l e même esprit. Les Règles de Beijing stipulent en 
leurs a r t i c l e s 8,1 et 8,2 que.le mineur a d r o i t à l a protection de sa vie 
privée à tous les stades de l a procédure et qu'aucune information ne peut 
être publiée, s i e l l e devait permettre l ' i d e n t i f i c a t i o n du prévenu. I c i , 
le d r o i t international prend en compte les mêmes intérêts que ceux 
évoqués plus haut : effets pemicieux de l a publicité, respect de l a 
sphère privée, 

La Loi Modèle, dans son a r t i c l e 3.2-20 indique que "les débats se 
déroulent à huis clos et lé président du tribunal pour enfants peut 
ordonner, à tout moment, que le mineur se r e t i r e pendant tout ou partie 
des débats. [...] La publicité des débats et des comptes-rendus est 
restreinte. L'identité du mineur délinquant ne doit jamais être révélée 
publiquement, en p a r t i c u l i e r dans les journaux, à l a radio ou à l a 
télévision.[...]". 

Ces dispositions sont donc claires et manifestent toutes le même 
souci de préserver l a confidentialité des affaires pénales relatives au 
minéur. 

I l est intéressant de noter l a précaution supplémentaire que prend 
la Loi Modèle, en donnant l a possibilité au juge de libérer l'enfant. 
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pendant une partie des débats, de son obligation d'être présent. Ceci est 
compréhensible pour des raisons d'ordre f a m i l i a l , au moment où sont 
abordées des questions délicates en rapport avec les parents de 
l'intéressé par exemple, ou pour des.raisons psychologiques lorsque les 
aspects de sa personnalité seront traités avec les spécialistes. I l n'est 
pas toujours opportun que le mineur entende tout et i l faut éviter les 
effets nocifs d'une certaine partie des débats. 

97. Conclusion 

Le principe de là non-publicité des débats s'impose donc de , 
manière c l a i r e et devrait a i n s i être repris dans un code de procédure 
pénale unifiée. . 

CHAPITRE V : La Procédure orale 

98. Le principe 

Le d r o i t pénal des mineurs f a i t obligation au juge de connaître l a 
personnalité de l'^^^fant pour répondre à la question de savoir, en 
priorité-, s i le mineur a besoin d'être pris en charge par l e b i a i s d'une 
mesure éducative. Pour ce f a i r e , le meilleur moyen dont dispose l e juge 
est de s'entretenir avec l'enfant. Comme nous l'avons d i t plus haut, l a 
parole de l'enfant est au centre du procès; el l e n'est pas l e seul 
élément à considérer, mais e l l e représente une valeur très importante, 
car c'est par e l l e que le magistrat spécialisé peut se forger une opinion. 

C'est pourquoi, l a procédure doit être orale et l a présence de 
l'enfant à divers stades dé l'intervention j u d i c i a i r e est requise. I l ne 
paraît guère possible de prendre une décision -uniquement sur dossier ou 
de laisser le mineur être représenté par ses parents ou par un défenseur. 
Sa présence est indispensable (100), 

Les cantons ont. légiféré dans ce domaine procédural également. 
Ainsi par exemple : l e canton du Jura, à l ' a r t i c l e 49 ch. 1 LTM "le 
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mineur est tenu de comparaître personnellement"; St-Gall. dans ses • 
ar t i c l e s 304 et 304 bis StPO; Luceme à l ' a r t i c l e 223 ch. 1 StPO; U r i , à 
l ' a r t i c l e 276 StPO; Vaud à son a r t i c l e 42 LJPM, etc. 

Le projet de LFCPM instaure le même devoir à l ' a r t i c l e 38 a l . 3' 
"le mineur doit être entendti personnellement; les dispositions 
applicables aux procédures particulières sont réservées". Le législateur 
entend ainsi consacrer clairement cette règle et la place procédurale 
centrale du mineur, dans le nouveau d r o i t . Cela paraît être admis comme 
un élément fondamental de l'intervention éducative vis-à-vis des mineurs 
délinquants. ' ' " , • 

D'ailleurs, les règles internationales imposent également 
l'audition de l'enfant : La Loi Modèle, à son a r t i c l e 3.2-20 indique que 
"Le tri b u n a l statue après avoir entendu l'enfant [ • • • ] " et les Règles de 
Beijing. dans l ' a r t i c l e 14.2 imposent que la procédure se déroule dans un 
climat t e l q u ' i l favorise la pa r t i c i p a t i o n du mineur. 

99. L'exception 
i • 

Comme nous l'avons mentioimé en évoquant les principes généraux 
qui doivent inspirer des règles de procédure pénale particulières pour 
les mineurs, i l convient d'agir rapidement (célérité de l'intervention) 
et de ne pas intervenir plus que nécessaire ( l i m i t a t i o n de l'i n t e r v e n t i o n 
au s t r i c t nécessaire). Or, l a procédure orale et l a comparution du mineur 
à l'audience, sont des opérations relativement stigmatisantes et qui 
peuvent entraîner un ralentissement de la procédure. 

Dans toutes les affaires sans gravité, qui ne peuvent se classer 
par opportunité - nous pensons i c i surtout aux infractions à la 
législation sur l a c i r c u l a t i o n routière - i l paraît u t i l e de prévoir une 
procédure accélérée et écrite. Pour ce type d'infractions, l a comparution 
n'apparaît pas apporter grands éclaircissements et nous pouvons très bien 
envisager un procédé par ordonnance pénale où le mineur a l'ocdasion de 
s'exprimer par écrit s ' i l entend s'opposer au prononcé qui l u i est , 
signifié. 
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100. L'intérêt de l'enfant 

A côté de cette exception, i l y a aussi des situations où 
l'intérêt de l'enfant doit primer et: où i l doit pouvoir être dispensé de 
comparaître. Citons parmi les exemples, les situations où l'enfant ne 
dispose pas de toutes ses facultés eh raison d'une faiblesse d'esprit 
passagère ou de longue durée; celles où i l a subi un grave traumatisme du 
f a i t de l ' i n f r a c t i o n commise (par exemple un accident de l a c i r c u l a t i o n 
q u ' i l a causé fautivement, mais dont i l ressort blessé gravement); celles 
aussi où i l a agi comme auteur, mais .étant lui-même victime de mauvais 
traitements ou d'abus et où l'évocation de ces f a i t s risque une 
victimisation secondaire. 

Dans' ces cas, i l convient de prévoir la faculté pour celui qui 
mène l ' i n s t r u c t i o n et les débats de pouvoir dispenser l'enfant de • 
comparaître. Les intérêts de l'enfant devront alors être représentés par 
ses représentants légaux (parents, tuteur), par un éventuel défenseur, 
choisi ou d'office ou par le service de protection qui a l a 
responsabilité de suivre l'enfant. 

Plusieurs législations cantonales ont prévu cette possibilité de 
dispense. Ainsi : Fribourg à son a r t i c l e 43 ch. 2 LJPM; Berne à son 
article'55 ch. 2 LRMD; Luceme à son a r t i c l e 223 ch. 2 StPO; Valais à son 
art i c l e ' 156 ch. 3 et 4 CPP. , ' ' 

Nous avons vu plus haut que la Loi Modèle permettait cette même 
r e s t r i c t i o n à l a présence du mineur aux débats, l o r s q u ' i l y avait des 
risques pour l u i (art.3.2-20). 

101. Conclusion 

La confrontation de l'enfant et du juge est une étape capitale de 
la procédure; i l ne faut pas l'escamoter, ni dans l a phase de 
l'instruction, ni dans l a phase des débats, lorsqu'elles doivent avoir 
lieu. Mais i l -convient aussi de dispenser l'enfant de comparaître 
lorsqu'un intérêt supérieur le commande et d'aménager des procédures 
accélérées pour les infractions de peu de gravité qui peuvent être 
réglées par une procédure écrite. 
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CHAPITRE VI ; La Participation des parents 

102. L'esprit 

I l est temps de parler des parents et de leur p a r t i c i p a t i o n dans 
la procédure. En e f f e t , nous avons déjà eu l'occasion de souligner le 
rôle très important qu'ils jouent dans la réussite ou non de l a mesure 
protectrice prise en faveur de leur enfant. I l est aussi évident que dans 
un d r o i t dont l ' o b j e c t i f p r i o r i t a i r e est d'être éducatif, les premiers 
détenteurs de l' o b l i g a t i o n d'éducation doivent être associés à la 
procédure pénale, dans toute l a mesure du possible. 

Par parents, i l faut entendre bien sûr tout d'abord le père et l a 
mère du prévenu. La famille a, cependant, subi de grands bouleversements 
et nous nous trouvons souvent en présence 'de familles mono-parentales ou 
recomposées, avec l ' e f f e t de n'avoir s o i t qu'un seul des deux père et 
mère, soit une m u l t i p l i c a t i o n des acteurs parentaux. De plus, les 
personnes s i g n i f i c a t i v e s pour 1',enfant peuvent se situer en dehors dé la 
sphère familiale proprement d i t e , notamment lorsque l'enfant est confié à 
une famille d'accueil ou q u ' i l est pris en charge par un service de 
protection de l'enfance. I c i , nous appliquerons la règle de s'adresser à 
celui des parents qui détient l'autorité parentale; dans le nouveau d r o i t 
du divorce, en cas d'autorité parentale conjointe ( a r t . 133 a l . 3 GC), 
nous impliquerons les deux parents. Pour un enfant sous- t u t e l l e , nous 
traiterons avec le représentant de l'autorité tutélaire. Pour un enfant 
qui n'est pas sous t u t e l l e , mais qui f a i t déjà l'objet d'une mesure 
éducative soit du d r o i t c i v i l (surveillance de l'éducation ou curatelle 
éducative des a r t i c l e s 307 et 308 CC), soit du d r o i t péna,l (assistance 
éducative ou placement des a r t i c l e s 84 et 91 CP), nous associerons à l a 
procédure à l a fois les détenteurs de l'autorité parentale et les 
personnes en charge dé l a si t u a t i o n pour le compte du service de 
protection„ou de l ' i n s t i t u t i o n . 

I l paraît néanmoins u t i l e , dans certaines si t u a t i o n s , de pouvoir 
f a i r e appel à des personnes ressources de, l a famille ou extérieures à 
c e l l e - c i , mais qui ont une r e l a t i o n de confiance avec l e mineur. Dans 
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l'appréciation des personnes appelées à participer à l a procédure, i l 
convient de laisser une grande souplesse au juge et de ne pas l i m i t e r la 
pa r t i c i p a t i o n aux seuls détenteurs d'une obligation juridique vis-à-vis 
de 1'enfant. 

Ce que la l o i -de procédure doit viser, c'est de permettre au 
mineur, qui par définition n'a pas encore le p l e i n exercice de ses 
d r o i t s , d'être accompagné dans tous les actes de procédure où cela est 
possible, par l a ou les personnes dont l'influence est déterminante pour 
l u i . I l s'agit à la fois d'une notion d'accompagnement et à l a fois, d'une 
notion de représentation. 

, Mais cela va aussi au-delà de l'intérêt direc t du sujet au procès 
puisque cela devrait constituer une obligation, pour l'instance j u d i c i a i r e 
d'informer les parents au sens large de l'action intentée contre le. 
mineur, des suites possibles et des mesures prévues pour ainsi leur 
permettre d'exprimer leur avis, de participer aux opérations, voire de 
s'y opposer. Ces interventions se j u s t i f i e n t également pour conseiller le 
mineur sur l a conduite à suivre, préparer sa défense ou l'amener à 
adhérer à t e l l e mesure prévue par le magistrat. 

Si tout le monde s'accorde pour o f f r i r une place de choix aux 
parents dans l a procédure menée à l'égard de leurs . enfants, i l faut, 
mentionner les difficultés qu'éprouvent parfois les magistrats à f a i r e 
comparaître les parents : pu ces derniers ressentent honte et détresse et 
ne veulent pas affronter la j u s t i c e ; ou alors, i l s r e j e t t e n t complètement 
leur enfant qui s'est mal conduit ou qui a mis en échec leur éducation. 
Certains nomment un avocat et se sentent alors délivrés du devoir 
d'assister leur enfant; i l y a pourtant une différence fondamentale entre 
le,rôle de l'avocat et celui des parents. I l en résulte donc parfois 
l ' o b l i g a t i o n f a i t e aux parents de participer à l a procéduré; cette 
obligation doit être utilisée avec parcimonie et diplomatie, pour 
atteindre l ' o b j e c t i f d'une pa r t i c i p a t i o n réelle aux solutions visées par 
le juge. 
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103. Les dispositions cantonales 

Tous les cantons ont prévu des règles qui permettent aux parents 
et à l'entourage direct du mineur de prendre part à l a procédure pénale 
dirigée contre un mineur. 

Le canton d'Appenzell AR désigne comme partie à l a procédure le 
mineur et ses représentants légaux, à l ' a r t i c l e 197 g StPO. Le canton de 
Bâle-Ville est très c l a i r dans son a r t i c l e 19 GJStRP, en faisant 
obligation à l'autorité j u d i c i a i r e d'informer les parents dès l'ouverture 
d'une procédure ; i l étend le cercle des personnes à informer aux 
i n s t i t u t i o n s et aux personnes qui ont une re l a t i o n s i g n i f i c a t i v e avec le 
mineur; à l ' a r t i c l e 31, i l est également f a i t mention de l a nécessité 
pour les représentants légaux de prendre part aux débats, laissant le 
Président de l a cour l i b r e d'autoriser, les autres personnes à pa r t i c i p e r 
(a r t 31 ch 2). En Argovie. l ' a r t i c l e 9 DJStRP impose aux parents, au 
tuteur et aux représentants des service de protection concemés de 
prendre part à l a procédure. Le canton de Berne a prévu un a r t i c l e 14 
LRMD indiquant qui a l a qualité de partie au procès et disant en 
substance que l e mineur agit par ses représentants légaux; en cas de 
défaut, l a représentation peut être assurée par les parents nourriciers 
ou par une autorité, de t u t e l l e nommée ad hoc. I l indique aussi, à 
l ' a r t i c l e 18 que lorsqu'un mandat est décerné, les détenteurs de 
l'autorité parentale seront prévenus sans délai. Le canton de Fribourg a 
une réglementation si m i l a i r e prévoyant à l ' a r t i c l e 40 LJPM que les 
représentants légaux des mineurs peuvent exercer les d r o i t s de ceux-ci et 
à l ' a r t i c l e 47 que les père et mère, tuteur ou personne qui exercent 
l'autorité domestique sont entendus. A U r i . l ' a r t i c l e 264 StPO a prévu 
une réglementation particulièrement claire du devoir d'information et de 
pa r t i c i p a t i o n des parents. 

Nous pourrions m u l t i p l i e r les exemples à 1'envi. Tous montrent l e 
même souci d'associer à tous les stades de l a procédure, mais surtout 
lorsque les formes se font plus solennelles (débats), les parents ou 
représentants légaux, donnant un véritable rôle de partie à ceux-ci. 
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Le projet de LFCPM ne prévoit pas expressément l'information et l a 
par t i c i p a t i o n des parents à l a procédure; mais nous pouvons l i r e à 
travers les a r t i c l e s 38 et 39 que le rôle des parents apparaît en 
f i l i g r a n e , puisqu'il est prévu un défenseur d'office pour les cas où les 
représentants légaux ne peuvent assurer eùx-même' l a défense de leur 

1 

enfant ( a r t . 39 ch. 2). Autre exemple : le mineur et ses représentants 
légaux peuvent agir pour exiger uné procédure publique ( a r t . 38 ch. 2) ou 
pour choisir un défenseur en cas de détention avant jugement ( a r t . 39 ch. 
2 i n f i n e ) . 

104. Sur le plan des standards intemationaux 

Une t e l l e question a bien sûr été abordée dans les règles 
internationales. La CDE. dansson a r t i c l e 40 ch. 2 l i t t , b i i i impose que 
la "cause soit entendue sans retard par une autorité j u d i c i a i r e [ . . . ] , en 
présence de ses parents ou représentants légaux". 

Les Règles de Beijing ont également prévu à l ' a r t i c l e 15 ch. 2 l a 
disposition suivante : "Les parents ou le tuteur peuvent participer à la 
procédure et peuvent être priés de le f a i r e , dans l'intérêt du mineur, 
par l'autorité compétente [ . . . ] " , 

La Loi Modèle, f a i t l ' o b ligation d'informer les parents, personnes 
ou ser-(rices responsables du déroulement de la procédure ( a r t . 3.2-11) et 
impose également à ce même cercle de participer aux débats ( a r t . 
3.12-19). Le commentaire r e l a t i f à l ' a r t i c l e 3.12-11 est clairà ce sujet 
(101) : • 

"The r i g h t of p a r t i c i p a t i o n by juvenile's parents or legal 
représentatives, who are immediately informed of the progress of the 
proceedings, must be considered as gênerai, psycholpgical and emotional 
assistance to, the juvenile, throughout the proceedings. The search for an 
appropriate solution by the compétent authority can, indeed, be facila t e d 
by the co-operation of the juvenile's parents or legal représentatives." 

Dans le dernier né des documents r e l a t i f s à l a Justice Juvénile 
produit par les Nations Unies (102), le principe de l'information des 
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parents est repris comme un des principes de base du système pénal des 
mineurs : "Parents are to be n o t i f i e d of any arrest, détention, transfer 
[.,,] of their c h i l d " (International umbrella principles l i t t o). Avec le 
commentaire suivant "There i s a s t r i c t duty on a State to ensure that 
n o t i f i c a t i o n of arrest, détention, transfer [,.-.] occurs promptly. Such 
prompt n o t i f i c a t i o n i s an essential élément of an accountable system 
required by intemational law". 

105. La restriction de l a participation des parents 

Comme cela a été évoqué plus haut au sujet de l a parole de 
l'enfant et du rôle que le mineur doit jouer dans les débats, i l y a des 
situations où l a p a r t i c i p a t i o n des parents doit.êtré limitée. Cela peut 
se produire dans les cas où les mineurs ont commis des infractions avec 
les parents (criminalité organisée), dans des situations où les 
infractions commises sont l e résultat de maltraitance ou d'abus de la 
part des parents ( i n f r a c t i o n comme signal de détresse). Cela peut aussi 
se produire lorsque les parents n'exercent aucune autorité ou influence 
s i g n i f i c a t i v e vis-à-vis de leurs enfants, même s i de d r o i t i l s sont 
encore détenteurs de l'autorité parentale (enfants livrés à eux-mêmes). 
Dans ces cas, l'information des parents sera sommaire et leur 
p a r t i c i p a t i o n , notamment aux débats, pourra être réduite, pourra se f a i r e 
hors de l a présence de l'enfant, voire sera exclue. 

I l est toutefois délicat d'exclure complètement l a p a r t i c i p a t i o n , 
des parents. En e f f e t , i l nous semble judicieux de considérer qu'une 
comparution des parents, même responsables de fautes à l'égard de leurs 
enfants, est aussi une manière de les responsabiliser davantage par 
rapport aux actes reprochés. I l faudra v e i l l e r à ce que l'a u d i t i o n de 
l'enfant et celle des parents -puissent s'effectuer dans des moments 
différents et avec le doigté nécessaire. 

Les cantons ont prévu des dispositions permettant s o i t de l i m i t e r 
l a p a r t i c i p a t i o n des parents, soi t d'entendre enfants et parents de 
manière séparée. Ainsi à Genève, l ' a r t i c l e 33 LJEA; à St-Gall. l ' a r t i c l e 
305 ter StPO; à Luceme. l ' a r t i c l e 223 ch. 3 StPO. 
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106. Conclusion 

Ces cas restent malgré tout - et heureusement - rares. 
Généralement, les parents doivent être associés à toutes les phases de l a 
procédure, autant que faire se peut, par l'information tout d'abord, puis 
par l a participation effective, notamment lors des audiences du magistrat 
comme juge unique ou de l a chambre collégiale. Un t e l principe devrait 
être repris dans une l o i de procédure unifiée; l a limitation de l a 
participation des parents restant l'exception. 

CHAPITRE VII : L'Accès au dossier 

107. Le principe 

Selon l a ju s t i c e ordinaire, le prévenu a le d r o i t de consulter son 
dossier. Ce d r o i t découle de la nécessité de connaître les charges qui 
pèsent sur l u i et de pouvoir se défendre correctement. C'est un des 
aspects du d r o i t d'être entendu. I l est déduit de l ' a r t i c l e 4 cst. qui 
garantit à toute personne le d r o i t d'être entendu avant qu'une décision 
ne s o i t prise à son égard; le prévenu doit notamment avoir l a possibilité 
de prendre connaissance du dossier dressé à son égard. Pour le TF, les 
choses sont claires : "Le d r o i t de consulter le dossier, comme celui de 
prendre connaissance des preuves re c u e i l l i e s par l'autorité, découle du 
dr o i t d'être entendu; l'examen du dossier, sans lequel l'intéressé ne 
saurait s'exprimer valablement, est en effet essentiel." (103). Le d r o i t 
d'accès au dossier peut se déduire aussi de l ' a r t i c l e 6 par. 3 l i t t , b 
CEDH (104). 

Ce d r o i t e s t - i l dévolu de l a même manière aux mineurs et à leurs 
représentants légaux? Dans ce domaine, l a pratique des tribunaux des 
mineurs a été j u s q u ' i l y a peu relativement r e s t r i c t i v e , au vu du contenu 
des dossiers. En e f f e t , ceux-ci, outre les rapports de police, les 
documents j u d i c i a i r e s , les procès-verbaux, contiennent très souvent, en 
tous les cas dans toutes les affaires qui emportent une mesure éducative, 
une masse de renseignements r e l a t i f s à la personne de l'auteur, à sa 
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sphère famili a l e et à des considérations sur son comportement ou les 
raisons de c e l u i - c i , émises par psychiatres, psychologues, t r a v a i l l e u r s 
sociaux, maîtres d'école, employeurs etc. Permettre une consultation 
complète de ces dossiers pose donc un double problème : 

celui de l'accès pour des enfants ou des adolescents (et 
leurs parents) à des informations qui parfois sont d i f f i c i l e s 
à appréhender sans un minimum de connaissances, parfois 
l i v r e n t des "secrets de famille" et les o f f i c i a l i s e n t ou 
portent des appréciations sur l a personne de l'auteur sans 
grandes nuances, voire peuvent être choquantes pour l e sujet 
qui en prend connaissance; 

- celui pour l'autorité j u d i c i a i r e de pouvoir compter sur des 
renseignements de qualité et complets venant de spécialistes 
ou d'experts, qui ne sont pas prêts à l i v r e r leurs 
conclusions s ' i l s savent que celles-ci .tomberont dans les 
mains de cetox qu'ils ont examinés ou sur lesquels i l s doivent 
fournir un avis. 

S ' i l y a donc un d r o i t pour le prévenu mineur de connaître les 
charges qui pèsent sur l u i , i l y a aussi un intérêt légitime à 
restreindre l'accès au.dossier. Cette l i m i t a t i o n découle du même soilci de 
confidentialité que celui qui a été développé dans le chapitre consacré 
au huis clos. • 

108. Les dispositions cantonales 

Les cantons'ont opté pour des solutions qui ne sont pas toutes 
identiques. Ce q u ' i l y a de commun, c'est la volonté de protéger 
l'intérêt du mineur, en restreignant assez sévèrement l'accès au dossier 

St Gall prévoit expressément à son a r t i c l e 297 StPO l a possibilité 
d'exclure complètement l'accès au dossier pour le mineur et ses parents 
lorsque cette consultation pourrait être préjudiciable. Bâle-Ville à son 
a r t i c l e 14 GJStRP règle de manière claire l a possibilité pour le mineur 
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et ses représentants le d r o i t d'accès au dossier, en le l i m i t a n t aux 
documents qui ne touchent pas l a personne; les défenseurs peuvent avoir 
accès aux documents confidentiels, mais ne doivent pas s'y référer. 
Argovie à son a r t i c l e 16 DJStRP confie l a décision r e l a t i v e à l'accès au 
dossier à l a direc t i o n de la j u s t i c e du canton, sauf pour les autorités 
j u d i c i a i r e s , tutélaires ou, scolaires qui ont un accès d i r e c t . Beme à 
l ' a r t i c l e 22 LRMD a prévu la possibilité de donner des renseignements sur 
les dossiers, s ' i l existe un "intérêt digne de protection". Fribourg. n'a 
pas réglé cette question dans sa LJPM, mais a prévu un a r t i c l e 38 dans 
son projet de nouvelle l o i , qui mentionne très clairement le d r o i t de 
consulter le dossier, tout aussi bien, à l ' a r t i c l e 39, le pouvoir du juge 
de restreindre ce d r o i t pour des raisons de respect de la sphère privé ; 
par contre, cette l i m i t a t i o n ne s'impose pas envers l e défenseur et le 
Ministère public. Genève. à l ' a r t i c l e 54 LJEA permet l'accès à tout 
personne présentant un intérêt légitime, mais i n t e r d i t cet^ accès pour les 
pièces relatives à l a personnalité, sauf pour le défenseur qui ne peut 
cependant en f a i r e état, qu'à huis clos. , 

Nous pouvons donc dire que l a plupart des cantons ont prévu des 
possibilités, d'accès au dossier, mais que l a plupart aussi ont prévu l a . 
possibilité de l i m i t e r cet accès\ 

D'une manière concrète, nous pouvons dire q u ' i l y a dans les 
dossiers des mineurs deux types de documents : 

, ceux qui touchent lés f a i t s proprement d i t s , s o i t les 
rapports de police, les interrogatoires et procès-verbaux 
d'audience, les mesures techniques (prises de sang, test 
d'urine, rapport médicaux sur l a santé du lésé, etc.) l a 
position du plaignant ou de la partie c i v i l e , l a demande 
d'indemnisation, les pièces de formes, etc.; 

ceux qui touchent la personne de l'auteur et le cercle de ses 
fami l i e r s , s o i t les rapports d'enquête sociale, les examens 
psychologiques, les rapports médicaux, les observations 
scolaires, les renseignements du patron ou de l'employeur, 
les expertises psychiatriques, les notes personnelles du juge 

' sur l a problématique du mineur, etc. 
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Ainsi presque unanimement, sauf dans les cantons qui excluent tout accès 
au dossier, les dispositions cantonales vont dans l e sens de laisser plus 
ou moins l i b r e l'accès aux documents sur ,les f a i t s , mais l i m i t e n t la 
consultation des documents de personnalité aux seuls défenseurs et 
Ministère public, voire l'interdisent complètement. 

f 
109. Le TF 

Dans un arrêt rendu le 5 novembre 1995, mais non publié (105), l a 
Cour de'droit public du TF a traité de cette question à l a suite du 
recours d'un mineur contre l e refus de communiquer des photocopies du 
dossier à la victime d'une i n f r a c t i o n . A cette occasion, l e TF a confirmé 
très clairement que la consultation du dossier dépend de l ' a r t i c l e 4 cst. 
et que l'accès d'un dossier ne peut être limité que dans l a mesure où 
l'intérêt public ou l'intérêt prépondérant de t i e r s exigent que des 
documents soient tenus secrets. Le TF a rappelé au considérant 6 l i t t , b, 
que le d r o i t pénal des mineurs cherche à favoriser l ' i n s e r t i o n sociale du 
prévenu par des mesures éducatives et que, dès l o r s , les jugements pour 
les mineurs comprerment beaucoup de renseignements sur l'état physique et 
moral du prévenu, sa s i t u a t i o n morale et matérielle, son caractère et son 
entourage et que le principe de la confidentialité joue donc un rôle 
important dans la protection de la, personnalité du mineur. I l conclut 
donc qu'iine communication p a r t i e l l e du jugement par exemple, compsenant 
notamment les infractions commises, les constatations re l a t i v e s à, 
l'existence d'une faute et de, circonstances atténuantes et l a 
confirmation du prononcé d'une sanction ou d'une mesure peut être 
compatible et avec l a LAVI ( i n casu) et avec l e principe de 
confidentialité de l a procédure pénale des mineurs. 

D'une, manière générale, le TF a également admis q u ' i l n'est pas 
exclu que le d r o i t de prendre connaissance du dossier puisse être 
res t r e i n t dans l'intérêt du requérant lui-même, notamment lorsqu'" i l , 
peut s'agir d'infonhations concernant certaines personnes ou certains 
événements de nature à compromettre le succès d'une thérapie ou à 
réveiller de v i e i l l e s blessures auprès du requérant et à le léser 
gravement" (106). Cet arrêt ne v i s a i t pas un mineur, mais ce cas de 
figure est pleinement valable pour un mineur devant l'instance j u d i c i a i r e 
concernée. 
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Dans ces conditions et en se référant aux obj e c t i f s du d r o i t pénal 
des mineurs, i l paraît admis et non attentatoire au d r o i t du mineur 
d'être entendu, de censurer des; pièces de l a procédure ou du jugement et 
de ne permettre que l'accès à une version objective, portant sur les 
f a i t s , mais non ,sur l a personne du prévenu ou du condamné. Par rapport 
aux droits des victimes t e l s que définis dans la LAVI, cette manière de 
procéder ne semble pas. non plus créer une v i o l a t i o n des dr o i t s de l a 
victime d'être renseignée à tous les stades de la procédure sur une 
in f r a c t i o n dont e l l e a pâti ( a r t . 8 a l . 1 et 2 LAVI). 

110. Conclusion 

Même s i les règles internationales n'abordent pas" cet aspect de l a 
procédure pénale et ne nous donnent pas d'autres éclairages sur cette 
question, nous pouvons conclure ce chapitre en admettant que le principe 
de l'accès au dossier doit être autorisé aux mineurs et représentants 
légaux, mais que certaines pièces, notamment celles qui touchent l a 
personnalité, peuvent reyêtir un caractère secret, partant ne pas être 
accessibles, sauf aux avocats et agents du Ministère public. Par rapport 
à l a victime, l'accès au dossier doit être aussi autorisé, mais bien sûr 
pas l'accès aux renseignements de personnalité. 

CHAPITRE V I I I La Partie c i v i l e 

111. Le principe 

L'apparition de l a victime, comme persorme j u s t i f i a n t d'un accès 
au dossier, nous permet de f a i r e l a tr a n s i t i o n vers l a partie c i v i l e . 
Nous avons parlé surtout d'autres participants à la procédure : l'auteur 
mineur d'une i n f r a c t i o n , ses 'parents et, daris la partie précédente, l e 
Ministère public. I l faut maintenant aborder la question de l a partie 
c i v i l e . Celle du défenseur sera traitée au chapitre suivant. 

L'action c i v i l e est une action en réparation du préjudice subi, 
préjudice matériel ou moral né d'une in f r a c t i o n . Celui qui exerce cette 
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action peut revêtir plusieurs formes : plaignant, lésé, victimé. I l s sont 
nommés communément " l a partie c i v i l e " (107). Seule l a personne qui a 
directement souffert de l ' i n f r a c t i o n peut demander réparation. Le 
préjudice subi doit donc être persormel, d i r e c t , actuel et certain, faute 
de quoi, l'action c i v i l e n'est pas recevable (108). Le f a i t d'introduire 
l'action c i v i l e confère à son auteur une position de partie au procès 
pénal et l u i donne donc un certain nombre de d r o i t s , que doit préciser l a 
procédure, à savoir le d r o i t d'être entendu, le d r o i t de prendre part aux 
débats, le d r o i t de consulter le dossier, le d r o i t de réclamer des 
dommages et intérêts, le d r o i t de recevoir les décisions j u d i c i a i r e s , l e 
dr o i t de recours, parfois aussi le d r o i t de bénéficier d'un avocat 
d'office. 

L'action c i v i l e devant le tribunal pénal se j u s t i f i e par des 
questions d'ordre pratique : i l faut permettre à l a victime d'obtenir 
rapidement s a t i s f a c t i o n , sans avoir besoin de s a i s i r une deuxième 
instance ( c i v i l e ) et éviter au défendeur de devoir se défendre devant 
deux instances (109). Cet aspect pratique devrait aussi v a l o i r devant les 
tribunaux des mineurs. Or, nous nous apercevons, en observant les 
législations cantonales, que cette raison n'a pas été prise en compte de 
manière générale et q u ' i l existe un c o n f l i t d'intérêt entre l a 
constitution de partie c i v i l e et les objectifs du d r o i t pénal des mineurs. 

• Nous pouvons résumer ainsi les griefs f a i t s à l a présence de l a 
partie c i v i l e : dans le procès mené à l'égard d'un prévenu mineur, l e 
juge se préoccupe que peu de l ' i n f r a c t i o n , motif de l' i n t e r v e n t i o n mais 
non critère de l a décision; dès l o r s , s'intéresser à l a partie c i v i l e et 
l u i donner des dro i t s dans la procédure pourrait constituer un obstacle à 
une prise en charge vraiment individualisée. ̂  Par a i l l e u r s , l a 
confidentialité des débats et les méthodes d'investigation s'opposent à 
la présence- de l a partie c i v i l e et à une juste prise en compte de ses 
intérêts. Surtout à une reconnaissance . complète de ses d r o i t s , qui 
devront être r e s t r e i n t s . 

112. Les dispositions cantonales 

Les cantons ont légiféré de manière différente en cette matière, 
certains n'admettant aucune constitution de partie c i v i l e , .d'autres 
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l i m i t a n t l'accès au procès aux situations claires n'imposant pas de 
démarches particulières, d'autres enfin en admettant l a présence de l a 
partie c i v i l e au procès d'un mineur. 

Parmi les réfractaires, se trouve le canton de Beme qui a exclu 
la possibilité de se constituer partie plaignante, dans son a r t i c l e 14 
ch. 2 LRMD; dans une révision récente, ce principe n'a pas été modifié, 
seule une information en cas de procédure au sens de l ' a r t i c l e 8 LAVI 
ayant été rendue possible. Le canton du Jura, à l ' a r t i c l e 14 LTM semble 
"oublier" complètement l a . partie c i v i l e , en ne la c i t a n t pas dans les 
parties au procès. Le canton de Fribourg exclut la constitution de partie 
c i v i l e à son a r t i c l e . 29 LJPM, mais oblige à l a c o n c i l i a t i o n dans les 
affaires qui ne se poursuivent que sur plainte ( a r t . 39 ch. 1). I l est 
intéressant de noter que ce canton, dans son projet de révision totale de 
la l o i de, procédure ne modifie pas sa conception au motif que l a 
con c i l i a t i o n obligatoire et l a médiation nouvellement int r o d u i t e donnent 
de bons résultats et que les e f f e c t i f s en place ne permettent pas de 
t r a i t e r les prétentions c i v i l e s ( a r t . 21 de l'avant-projet). Genève a une 
atti t u d e semblable en refusant l a constitution de par t i e c i v i l e devant 
les j u r i d i c t i o n s pour enfants et adolescents et en précisant que les 
dispositions des a r t i c l e s 8 a l . 1 et 9 a l . 1 à 3 LAVI ne s'appliquent pas 
non plus ( a r t . 49 ch. 1 et 2 LJEA). Neuchâtel a aussi une position 
r e s t r i c t i v e , en n'admettant pas l a constitution de par t i e c i v i l e ( a r t . 12 
LPEA)./ ' 

Parmi les cantons qui acceptent la constitution de partie c i v i l e , 
mais en introduisant des r e s t r i c t i o n s , nous pouvons c i t e r : le canton des 
Grisons qui permet au Tribunal de se prononcer sur les prétentions 
c i v i l e s pour autant qu'elles aient été admises par le représentant légal 
du mineur ( a r t , 219 StPO), Nidwald admet que l'instance pénale connaisse 
de la prétention c i v i l e , mais uniquement pour f i x e r l e montant du dommage 
et non davantage ( a r t , 187 ch. 3 StPO). Obwald a adopté l a même pratique, 
en l i m i t a n t l ' i n t e r v e n t i o n de l a partie c i v i l e à l'établissement du 
dommage; le juge peut a t t r i b u e r des dommages et intérêts que dans les 
affaires simples ( a r t . 218 ch. 1 et 2 StPO). Le canton de Vaud a admis l a 
possibilité de sé constituer partie c i v i l e et a même défini les montants 
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que le Président, respectivement le Tribunal des mineurs pouvaient 
at t r i b u e r à t i t r e de conclusions c i v i l e s ; mais i l a clairement indiqué 
que les droits de la partie c i v i l e sont strictement limités à ses 
intérêts c i v i l s ( a r t . 10 a l . 3 LJPM). En Valais. l e plaignant ne 
participe pas au procès et l a constitution de partie c i v i l e n'est admise 
que s i l'action c i v i l e ne comporte pas une instruction spéciale ( a r t . 155 
ch. 1 et 2 CPP). Zoug permet l a constitution de par t i e c i v i l e , mais 
prévoit que c e l l e - c i ne peut se manifester que de manière écrite ( a r t . 69 
ch. 1 StPO). 

Parmi les cantons qui acceptent la partie c i v i l e de manière très 
large, i l y a l e canton de Bâle-Ville qui dans son a r t i c l e 15 GJStRP, 
renvoie aux dispositions applicables aux adultes. Aarau est aussi assez 
généreux et admet l a constitution de partie c i v i l e à son a r t i c l e 14 
DJStRP, mais en l i m i t a n t l a compétence des autorités administratives à 
celles du juge de paix; dans ce canton, le lésé peut prendre part aux 
débats ( a r t . 9 ch. 2), s ' i l n'y a pas un intérêt contradictoire. I l faut 
néanmoins ajouter que l a partie c i v i l e ne prend pàs part aux débats. Le 
canton de Luceme a aussi une politique assez ouverte en permettant l a 
constitution de partie c i v i l e et l a présence aux débats, s i cela, peut 
être u t i l e à l a défense de ses intérêts ( a r t . 223 t e r StPO). St-Gall 
admet l a constitution de partié c i v i l e et permet au Jugendanwalt de 
tranchier des prétentions jusqu'à un montant de 20'000 f r . et renvoie l a 
position de la partie c i v i l e aux dispositions ordinaires pour les adultes 
( a r t . 301 StPO). 

Comme nous le voyons, toutes les positions, nuances, variantes et 
subtilités sont représentées et i l n'est pas possible de t i r e r une ligne 
commune. . 

113. Tendance nouvelle sur le plan international 

Depuis une dizaine d'années, nous assistons à un retour sur le 
devant de l a scène de la victime, longtemps oubliée du procès pénal pour 
les mineurs'. Cette nouvelle tendance est apparue notamment sous 
l'impulsion de l a médiation, dont certains Etats ont f a i t l e fer de lance 
de leur politique d'intervention face à l a délinquance des jeunes, par 
exemple en Autriche comme cela a déjà été mentionné. 
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En f a i t , l a ju s t i c e des mineurs, centrée sur l a personne de 
l'auteur et sur l a nécessaire enquête bio-psycho-sociale destinée à 
établir ses besoins éducatifs, a souvent escamoté l ' a c t e - i n f r a c t i o n , 
partant l a victime. Or, i l semble particulièrement éducatif de pouvoir 
confronter l'auteur mineur d'un délit aux conséquences de c e l u i - c i , d'une 
part pour'éveiller sa conscience aux conséquences dé son comportement, 
d'autre part pour l'amener à réparer le t o r t causé. La médiation est, en> 
e f f e t , un des moyens d'amener cette prise de conscience et une réparation 
p a r t i e l l e ou complète. Elle n'est pas le seul moyen. Pensons au t r a v a i l 
d'intérêt général, qui est une réparation symbolique, ou à d'autres 
démarches de c o n c i l i a t i o n (110). En f a i t , tous ces mouvements vont dans 
le sens, de mettre en place, à côté des traditionnels modèles (Justice 
Model ou Welfare Model) un troisième système pour les jeunes délinquants, 
(Restorative Justice), qui amènerait dans le procès pénal cette dimension 
de la prise en compte des intérêts de l a victime (111). 

Troisième voie, nouvelle approche, révolution? Pour notre part, , 
nous pensons plutôt à tme évolution lente et assez naturelle vers un 
recentrage du procès pénal mené à l'égard du mineur. Du "tout sur l a 
personne de l'auteur" à "tout sur l a victime", i l y a une solide marge 
q u ' i l ne faut pas franchir en une seule enjambée; ce qui serait 
d'ailleurs n i opportun, n i souhaitable. Mais i l est indéniable que l a 
just i c e des mineurs doit se rapprocher des victimes et de leurs légitimes 
intérêts à être entendues, à être considérées comme victimes et à 
recevoir ce qui leur revient, s o i t de manière symbolique (démarche 
persormelle, t r a v a i l compensatoire, et c . ) , soit de manière juridique 
(dommages et intérêts, réparation pour t o r t moral). 

114. Sur le plan des standards intemationaux 

I l paraît donc assez évident que les grandes règles 
internationales aient repris cet esprit et l'aient transposé dans les 
différents textes pertinents. Cela apparaît surtout de manière très 
clair e dans la Loi Modèle, à son a r t i c l e 3.2-6 : 

"Les victimes peuvent se constituer partie c i v i l e dans les 
conditions du droit' commun même lorsque l ' a f f a i r e est classée 
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sans suite. L'action c i v i l e peut être portée devant 
l'autorité j u d i c i a i r e compétente en matière de j u s t i c e pénale 
pour mineurs". 

Par contre, par rapport aux débats, i l apparaît aussi clairement 
que l a partie c i v i l e ne participe pas aux débats, puisque les débats sont 
prévus à huis clos et que les participants nommés par l ' a r t i c l e 3.2-20 ne 
prévoient pas l a partie c i v i l e . Par contré, dans l a phase de 
l ' i n s t r u c t i o n , i l y a possibilité de rencontre avec l a par t i e c i v i l e , 
dans le cadre de l a conciliation-médiation à tenter. ' , 

115. La LAVI 

Née dans l ' e s p r i t de ce courant international, l a Loi fédérale 
d'aide aux victimes d'infractions, entrée en vigueur le 1.1.1993, a 
également une influence non négligeable dans ce chapitre, en ce sens 
qu'elle a mis l'accent sur les victimes, en leur permettant de f a i r e 
v a l o i r leurs prétentions c i v i l e s de manière facilitée, en évitant que l e 
juge pénal les renvoie devant le juge c i v i l . Ce faisant, e l l e a posé un 
certain nombre de principes qui ont une incidence directe sur l a 
procédure pénale, puisqu'elle tend à assurer la p a r t i c i p a t i o n de l a 
victime au procès pénal. La procédure pénale pour les mineurs est 
également: concernée. 

Nous retiendrons i c i surtout l ' e f f e t de l a LAVI qui permet à l a 
victime d'obtenir un certain nombre, de garanties minimales, celle de-
participer au procès pénal, de recourir contre certaines décisions 
(classement et non-lieu) et de f a i r e v a l o i r efficacement ses prétentions 
en dommages et intérêts et en réparation pour t o r t moral par l a voie de 
l'action c i v i l e ( a r t . 8 et 9 LAVI) (112). Mais la LAVI ne reconnaît pas à 
la victime une position identique à celle de l'accusé; l a victime ne peut 
revendiquer d'autres, d r o i t s que ceux qui l u i sont accordés par l a l o i 
(113). 

La victime est désignée de manière c l a i r e à l ' a r t i c l e 2. C'est une 
personne qui a subi une atteinte directe à son intégrité physique. 
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psychique ou sexuelle; i l s'agit donc d'une catégorie particulière de 
lésé, où l'aspect de préjudice persormel est particulièrement mis en 
évidence. Et cette victime a le d r o i t , selon l ' a r t i c l e 8 a l . 1 LAVI, 
d'intervenir comme partie dans la procédure pénale et de f a i r e v a l o i r des 
prétentions c i v i l e s . Si le terme "intervenir" est assez vague, par contre 
i l est c l a i r que l a victime peut exercer son action c i v i l e dans l e cadre 
de l'action pénale (114). 

La question en matière de dro i t des mineurs est de savoir s i l a 
LAVI s'impose sans r e s t r i c t i o n ou s i les procédures cantonales peuvent y 
déroger pour les motifs de procédure particulière. Selon l ' a r t i c l e 9 a l . 
4 LAVI, i l y a une possibilité pour les cantons de déroger au d r o i t de 
fa i r e v a l o i r des prétentions c i v i l e s devant le juge pénal dans les cas de 
procédures dirigées contre des mineurs (et dans le cas de l'ordonnance 
pénale).' Cette exception permet-elle de restreindre complètement les 
droi t s de l a victime? Assurément non. Dans un arrêt récent (115), le TF a 
déclaré très clairement que l ' a r t i c l e 9 a l . 4 LAVI v i s a i t tout d'abord le 
règlement par le juge pénal des prétentions c i v i l e s de l a victime ( a r t . 9 
a l . 1 à 3 LAVI), puis l'intervention de la victime comme partie dans l a 
procédure pénale ( a r t . 8 a l . 1 l i t t , a LAVI); les cantons "peuvent 
f a c i l i t e r le renvoi au juge c i v i l ou l'exclure. I l s peuvent aussi, 
contrairement à ce que prévoit l ' a r t i c l e 8 a l . 1 l i t t , a LAVI l i m i t e r ou 
exclure l'accès au juge pénal" (116). Mais l ' a r t i c l e 9 a l . 4 LAVI ne 
parlant' que de prétentions c i v i l e s et non de procédure, cet a r t i c l e ne 
vise pas l ' a r t i c l e 8 a l . 1 l i t t , b et une l i m i t a t i o n des, autres droits 
dans l a procédure n'est donc pas admissible. Selon le TF, s i les cantons 
excluaient le jugement de prétentions c i v i l e s , les victimes n'auraient 
pas non plus les dro i t s prévus par les le t t r e s a et c de l ' a r t i c l e 8; 
donc les cantons ne peuvent exclure les droits reconnus à l a victime par 
l ' a r t i c l e 8 LAVI (117), 

I l faut donc t i r e r comme certitude de l'apparition de l a LAVI 
qu'elle a contribué à renforcer de manière s i g n i f i c a t i v e l a position de 
la victime dans l e procès pénal en l u i donnant un certain nombre de 
droits minimaux dans l a procédure. De'toute évidence, i l peut y avoir 
c o l l i s i o n entre LAVI et procédures pénales des mineurs de certains 
cantons, surtout dans les cantons qui excluent toute possibilité de se 
constituer partie c i v i l e (118). 
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116. Conclusion 

L'unification de l a procédure pénale des mineurs devrait donc 
permettre de trouver aussi sur ce chapitre, tme position commune plus 
claire. I l peut êtrè ainsi dégagé que l'interdiction complète de se 
constituer partie c i v i l e devant les juridictions des mineurs est 
probablement excessive et qu'il faut admettre pour l a partie c i v i l e le 
droit de se constituer devant les juridictions spécialisées. 

L'intervention de l a partie civile axix différents stades de l a 
procédure peut être admise, mais non sa comparution aux débats, sauf en 
cas de nécessité. Le juge imique ou la chambre collégiale doit pouvoir se 
prononcer sur des prétentions civiles , lorsque celles-ci sont claires et 
les renvoyer au for c i v i l , lorsqu'elles imposent ime instruction spéciale 
qui entre en collision avec les objectifs du droit des mineurs. 

Par rapport à l a victime, les règles de l a LAVI doivent potrvoir 
garantir les droits procéduraux définis pour les victimes. 

CHAPITRE IX : Le Défenseur -

117. Le principe 

Le d r o i t d'un prévenu d'être assisté d'un défenseur appartient aux 
principes fondamentaux d'im état démocratique. C'est d'autant plus 
justifié lors de l'int e r v e n t i o n pénale où l'Etat f a i t appel à l a force 
publique et où le citoyen doit pouvoir se défendre (119). Souvent, dans 
ces situations précises, i l est dans un état de faiblesse où i l ne peut 
guère se défendre de manière efficace. La présence d'un défenseur est 
alors nécessaire pour rétablir un certain équilibre des forces (120). 

La CEDH, dans son a r t i c l e 6 ch. 3 , l i t t , c, a fondé l e d r o i t à se 
défendre soi-même ou à disposer d'un défenseur de son choix; a l l a n t plus 
l o i n , e l l e a justifié également le dr o i t à être assisté gratuitement d'un 
avocat, lorsque l e prévenu n'a pas les moyens de rémunérer l e défenseur 
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et lorsque les intérêts de l a jus t i c e l'exigent. Cette disposition peut 
aussi se déduire de l ' a r t i c l e 4 est., qui f a i t l ' o b l i g a t i o n à l'Etat de 
garantir une protection juridique minimale au citoyen et qui fonde l a . 
prétention du préveiiu à un défenseur d'office, s i nécessaire. 

La doctrine a distingué t r o i s sortes de défense (121) : 

- l a défense facultative qui consacre le d r o i t du prévenu de 
choisir, à toutes les étapes de la procédure, un défenseur de 
son choix; 

- l a défense obligatoire qui consacre l ' o b l i g a t i o n pour le 
prévenu d'être assisté d'un défenseur dans certaines 
situations comme le handicap mental, la menace d'une lourde 
peine privative de liberté ou une mesure p r i v a t i v e de 
liberté, la détention préventive (soi t dès le départ, soit 
après tm certain délai) ou la comparution personnelle du 
Ministère public devant l'instance appelée à juger; le 
défenseur obligatoire peut être choisi ou nommé d'office; 
l a défense d'office qui consacre le d r o i t du prévenu de se 
f a i r e assister d'un avocat, même s ' i l ne peut pas le payer, à 
certaines conditions : dans les cas. de défense obligatoire 
ou lorsque l ' a f f a i r e présente des difficultés particulières 
et qu'elle n'est pas un cas "bagatelle". 

Lorsque le prévenu est un enfant ou un adolescent qui n'a pas de 
connaissances particulières du d r o i t en général, encore moins de l a 
procédure pénale, sa si t u a t i o n est d'autant plus précaire et l e besoin 
d'être conseillé et soutenu est important. Les parents, représentants . 
légaux, services sociatix en charge de la situation remplissént, l a 
plupart du temps, ce rôle d'aide et de conseil au mineur. I l est des 
situations où cette présence sage et bienveillante ne s u f f i t pas et où i l 
est u t i l e de pouvoir disposer en plus d'un défenseur (122). Dès l o r s , 
pour les mineurs aussi, peuvent intervenir les t r o i s types de défenseurs 
cités ci-dessus. 

Dans l a pratique, nous devons constater une très f a i b l e 
intervention des avocats dans l'es causes des mineurs. La position 
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particulière du Jugendanwalt/Juge des mineurs, son mode d'intervention et 
la nécessité pour l u i de coimaître la sit u a t i o n personnelle du mineur 
font q u ' i l apparaît souvent, non seulement comme l'accusateur-du prévenu, 
mais aussi comme son défenseur. Les liens tissés entre mineur et juge, 
entre représentants légaux et juge induisent très souvent tm climat de 
confiance qui rend l'intervention du défenseur peu u t i l e . Très souvent, 
lorsque l a question est posée de choisir un défenseur (défense 
facul t a t i v e ) le prévenu et les siens y renoncent, motif p r i s qu'ils ont 
toute confiance dans le t r a v a i l - du juge. Ce sont donc ces relations 
pérsonnelles qui j u s t i f i e n t cette pratique. 

I l n'en reste pas moins que la ju s t i c e pénale des, mineurs peut 
aussi connaître d'affaires compliquées ou de situations où les 
peines/mesures encourues comportent une r e s t r i c t i o n importante de la 
liberté du prévenu. I l y a donc aussi des raisons objectives pour 
permettre aux mineurs d'être défendus, voire où i l s doivent 
obligatoirement pouvoir être assistés. 

118. Les dispositions cantonales 

Dans ce domaine aussi, les cantons ont énoncé des réglés assez 
différentes. 

Appenzell AR a prévu une défense obligatoire pour les cas où le 
prévenu risque une détention supérieure à deux mois ou une mesure d'une-, 
même importance ( a r t 197 h StPO). 

Le canton de Bâle-Campagne a légiféré dans le sens de permettre au 
mineur et à son représentant légal de choisir une personne de son choix 
pour les défendre; cette persorme peut ne pas être un avocat ( a r t . 16 
JStRP). S'agissant de l a défense obligatoire, l ' a r t i c l e . 1 7 de cette même 
l o i l'a instaurée, dans deux situations : lorsque les parents du prévenu 
n'ont pas pu être a t t e i n t s ou lorsque le mineur est passible d'un 
placement qualifié selon l ' a r t i c l e 91 ch. 2 CP ; le défenseur désigné 
peut ne pas être un avocat. 
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A Bâle-Ville, les a r t i c l e s 11, 12 et 13 GJStRP règlent l a question 
de la, défense fa c u l t a t i v e , de l a défense obligatoire et de l a défense 
d'office. La défense facul t a t i v e est possible dès après le premier 
interrogatoire; le mineur s ' i l a plus de 14 ans et ses parents peuvent 
choisir l'avocat de leur choix. La défense est obligatoire dès que 
l ' a f f a i r e présente, une complication quant au d r o i t ou quant aux f a i t s et 
l o r s q u ' i l apparaît clairement que l'enfant et ses représentants n'ont pas 
la faculté de se défendre correctement. Le défenseur obligatoire peut 
être choisi par les parents ou désigné d'office. Lorsque l a défense ne 
peut être assumée financièrement n i par le mineur n i par ses parents, 
interv i e n t alors la défense d'office, soit en cas de défense obligatoire, 
de détention avant jugement et de menace d'une peine p r i v a t i v e de liberté 
supérieure à 30 jours. 

En Argovie. l a défense obligatoire, confiée à un avocat, s'impose 
dès q u ' i l est question de placement ou de détention ( a r t . 13 a l . 1 
:DJStRP); l'alinéa 2 du même a r t i c l e énonce la possibilité pour l e 
Président du Jugendgericht de désigner une défense: d'office dans les cas 
graves. 

Le canton de Beme a également réglé les t r o i s cas de figure de l a 
défense aux a r t i c l e s 15, 16 et 17 LRMD. La défense fac u l t a t i v e est 
possible à tous les stades de l a procédure; la défense est obligatoire, s i 
le Procureur comparaît aux débats ou s i l ' a f f a i r e est grave ou complexe 
et q u ' i l semble nécessaire de désigner un conseil ou s i la détention 
préventive dure plus de 14 jours; la défense d'office est désignée pour 
les cas de défense obligatoire lorsque aucune persorme n'a été choisie. 

A Fribourg. la LJPM ne parle pas de la défense, sauf à l ' a r t i c l e 
47 ch. 3 où i l est précisé que les plaidoiries ont l i e u hors de l a 
présence du mineur, laissant ainsi entendre qu'une défense est possible 
lors des débats devant l a Chambre pénale (défense f a c u l t a t i v e ) . 
L'avant-projet fribourgeois d'un code de procédure 'pénale pour les 
mineurs t r a i t e par contre des t r o i s types de défense et prévoit l a 
possibilité de défense fa c u l t a t i v e à tous les stades de l a procédure, l a 
défense obligatoire lorsque le Ministère public participe aux débats et 
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lorsque le magistrat l'estime nécessaire pour sauvegarder les intérêts du 
mineur et l a défense d'office pour le mineur indigent, s i l a détention 
dure plus de 14 jours, l a difficulté de l a cause le j u s t i f i e , ou s i l e 
défenseur de l a victime participe à la procédure. I l est intéressant de 
noter i c i que la victime peut aussi avoir d r o i t à tm défenseur, notammént 
à une défense d'office. 

À Genève. l ' a r t i c l e 48 ch. 1 et 2 LJEA permet aux mineurs d'être 
assistés d'un avocat ^défense facultative) et la possibilité pour le juge 
de désigner un avocat d'office, en cas de besoin et sur requête. 

Le canton des Grisons permet aux mineurs et aux représentants 
légaux le choix d'un défenseur ou de f a i r e la requête d'un défenseur 
d'office ( a r t 219 a StPO ). 

Le Jura a, l u i aussi, prévu' les t r o i s types de défense à ses 
a r t i c l e s 15, 16, 17 et 18 LTM et permet l a défense f a c u l t a t i v e à tous les 
stades de l a procédure, laissant à l'adolescent libéré des écoles l a 
possibilité de choisir lui-même son défenseur; l a défense obligatoire est 
prescrite en cas de menace d'application de l ' a r t i c l e 91 ch. 2 CP, en cas 
de comparution personnelle du Ministère public aux débats, eh,cas de 
difficultés particulières (de d r o i t ou de f a i t ) d'uné a f f a i r e et en cas 

i 

de détention préventive d'une durée supérieure à un mois; l a défense 
d'office peut être exercée par "un assistant j u d i c i a i r e " , défini comme 
une persorme expérimentée, lorsque l a défense des intérêts de l'enfant ne 
paraît pas suffisante. 

Le Tessin. dans sa nouvelle Loi sur la juridiction des mineurs du 

8.3.1999, qui est entrée en vigueur le 1.3.2000, a prévu un renvoi des 

questions de la défense au Code de procédure pénale pour les adultes 

(art. 49 à 66 CPP), tout en précisant qu'en cas de détention préventive, 

il y avait nécessité de nommer un défenseur obligatoire (art. 14 ch. 2 

nouvelle loi). ' " • 

A Zürich, le StPO dans ses a r t i c l e s 370 et 380 prévoit la 
t 

possibilité de la défense facul t a t i v e et celle de l a défense obligatoire 
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en cas de détention p̂ réventive ou de mesures de placement provisoires ou 
l o r s q u ' i l apparaît que le mineur sera mal défendu, en raison de la 
complexité de la cause ou de c o n f l i t s d'intérêts. Le défenseur peut ne 
pas être avocat. 

( 
Nous pourrions continuer 1 ' énumération; e l l e n'amènerait pas 

grand'chose de plus. Ce q u ' i l faut noter, c'est que tous les cantons ont 
légiféré dans ce domaine, mais que les solutions sont aussi variées q u ' i l 
y a de législateurs... Le tendance est cependant, plus les l o i s 
cantonales sont récentes, de bien distinguer les t r o i s types de défense 
et de prévoir une défense obligatoire à certaines conditions; les 
critères communs sont la détention préventive soit dès l e départ, so i t 
après une certaine durée, la complexité de l ' a f f a i r e ou l a gravité de 
l ' i n f r a c t i o n et lé doute sur la capacité des représentants légaux de 
défendre leur enfant. 

119. Sur le plan des standards intemationatix 

I l est c l a i r que la question de l a défense est largement traitée 
par les règles internationales. Ainsi, les Règles de Beijing. à leur 
a r t i c l e 7 ch. 1 citent comme un des droits fondamentaux du mineur, celui 
de pouvoir être assisté d'un conseil : i l s'agit là d'une garantie 
essentielle de l a procédure. 

La CDE. dans son a r t i c l e 40 ch. 2 l i t t , b i i a repris ce même 
principe et énonce que l'enfant a au moins dr o i t " [...] à bénéficier 
d'une assitance juridique ou de toute autre assistance appropriée pour l a 
préparation et l a présentation de sa défense". 

La Loi Modèle a précisé ces droits et a prévu l a possibilité de la 
défense fac u l t a t i v e ( a r t . 3.2-12) avec l a présence d'tm avocat à tous les 
stades de l a procédure, avocat désigné soit par le mineur, ses 
représentants ou le service responsable de l'enfant; celle de l a défense 
obligatoire, en cas de détention préventive ( a r t . 3.2-2), dès- le 
placement en garde à vue; celle de la défense d'office ( a r t . 3.2-12), 
lorsque les mineurs, parents ou services responsables n'ont pas désigné 
un défenseur et dans les causes qui ont une certaine importance. 
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120. La LFCPM 

Le projet de LFCPM prévoit tm a r t i c l e 39 consacré à l a défense. 
Dans cet a r t i c l e , l e législateur a prévu l a possibilité de l a défense 
facu l t a t i v e , à tous les stades de la procédure; cela, découle du d r o i t 
fondamental du j u s t i c i a b l e exposé plus haut ( a r t . 39 a l . 1 LFCPM).. Ce 
défenseur privé peut être choisi par le mineur ou ses parents; le projet 
ne f i x e pas tme l i m i t e d'âge ou un autre critère pour les enfants à 
désigner un défenseur; nous pouvons cependant, selon les principes de l a 
CDE, penser q u ' i l s'agit de l'enfant capable de discemement. 

La défense obligatoire est prévue pour les situations où les 
mineurs sont détenus avant jugement ou sont placés à t i t r e provisoire, 
sans l i m i t e de temps, à savoir dès leur arrestation ou dès leur placement 
provisoire. Le défenseur obligatoire peut être choisi ou commis d'office 
( a r t . 92 a l . 2 i n fine LFCPM). 

Lorsque l e mineur ou ses parents ne sont pas en mesure d'assurer 
eux-mêmes la défense, i l y a aussi une défense d'office. Est-ce une 
défense obligatoire? Nous pouvons le comprendre a i n s i , à l i r e l a 
disposition qui n'exige auctme requête de l'intéressé et qui laisse à 
penser que, lorsque l'autorité constaté que mineur et représentants sont 
dépassés par les exigences de l a défense et ne peuvent garantir qu'elle 
sera a'ppropriée, e l l e doit commettre un défenseur d'office ( l 2 3 ) . 

L'alinéa 3 prévoit,que les f r a i s de la défense d'office seront mis 
en tout ou en partie à là charge du mineur ou'des parents, l o r s q u ' i l s 
sont en état de les payer. 

121. Conclusion 

Pour conclure ce chapitre, i l paraît donc évident que le mineur et 
ses parents disposent d'un, droit d'être assisté d'un défenseur, ( d o i t - i l 
être avocat ou personne de confiance?) et qu'ils doivent pouvoir choisir 
le défenseur qu'ils souhaitent. I l semble aussi que se dégage l a 
nécessité de munir le mineur d'un défenseur obligatoire dans les 



- 127 

situations où i l a été détenu (après tme certaine durée ou dès le départ 
? ) , où sa cause est particulièrement grave et compliquée et où i l est 
évident qu'il ne peut se défendre seul. I l y a aussi un droit à disposer 
d'tme défense gratuite en cas de défense obligatoire, lorsque les 
intéressés sont indigents ou dans d'autres cas, lorsqu'il y a un intérêt 
évident à assurer tme meilleure défense du mineur. 

Mais i l faut aussi être conscient que l a multiplication des 
intervenants judiciaires ralentit le procès pénal, augmente l a 
stigmatisation et interrompt le lien direct entre l e juge et le mineur. 
I l faut donc trouver un équilibre entre droit d'être défendu et 
intervention systématique des défenseurs, entre garéinties juridiques et 
principe de réalité. 

CHAPITRE X ; La Détention avant jugement 

122. Le principe 

La question de l a détention ayant jugement touche atix mesures de 
contrainte ' et à l a plus grave de cel l e - c i : l a p r i v a t i o n de liberté 
considérée à ce stade de l a procédure non comme une sémction, mais comme 
un moyen de découvrir l a vérité. I l est c l a i r que pour j u s t i f i e r une 
t e l l e -atteinte aux droits de la personne, i l faut des raisons importantes 
et objectives et q u ' i l n'est pas possible i c i de laisser une la t i t u d e à 
l'autorité d'instruction; L ' a r t i c l e 5 ch. 1 l i t t , c CEDH,énonce de 
manière c l a i r e l a possibilité,d'une détention avant jugement, mais l a 
soumet à des conditions s t r i c t e s : 

tout d'abord, i l faut un soupçon important que l a persorme a 
commis une i n f r a c t i o n ; 

, - ensuite, i l faut des raisons sérieuses de penser que l a 
persorme soupçoimée pourrait so i t s'enfuir, s o i t réitérer son 
in f r a c t i o n ; 
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puis, i l y a' l e d r o i t d'être informé du motif de l a 
détention, l e d r o i t d'être traduit devant une autorité 
j u d i c i a i r e et l e d r o i t de recourir contre l a décision , 
d'arrestation ou de mise en détention; 

- enfin le d r o i t , lorsque le prévenu a été détenu à t o r t , à une 
réparation. 

La procédure pénale des cantons s'est,fortement inspirée des 
minima posés par l a CEDH et impose également des critères sévères et 
obj e c t i f s pour l a détention avant jugement. D'une manière générale, nous 
pouvons dire que les conditions pour une détention préventive sont (124) : 

- la condition de base est là présomption grave de culpabilité 
à l'égard de l a personne visée par l a décision; i l faut des -
éléments concrets et pas seulement une possibilité ouverte, 
une rumeur ou une impression; 

ensuite, cumulâtivement, i l faut q u ' i l existe l'un ou l'autre 
motif suivant : 

le danger de f u i t e , qui est réalisé lorsque le prévenu 
présente concrètement la possibilité de se soustrair.e à 
la procédure pénale ou à l'exécution; 

le danger de collusion, qui est réalisé lorsque le 
prévenu pourrait de manière concrète miner les.opérations 
d'instruction notamment par des intervenions inopinées 
auprès des complices, témoins ou détruire des preuves; 

le danger de poursuivre l'activité délictueuse (danger de 
réitération), c'est-à-dire le danger que le prévenu 
laissé en liberté commette de nouveaux délits du même 
genre ou d'un autre ordre. 

I l semble bien que l a jurisprudence du TF ne permette pas d'autres motifs 
de détention avant jugement et que ce l l e - c i ne puisse pas être justifiée 
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par l a gravité d'un crime, même très importante. Dans les cas où un 
prévenu est maintenu en régime de privation de liberté au-delà de 
l'existence des motifs énoncés plus haut," i l s'agit.alors de l'exécution 
à t i t r e provisoire d'une peine à venir (125) et non plus de l a poursuite 
de l a détention préventive. 

S'agissant des mineurs, les mêmes considérations s'imposent : l a 
détention avant jugement est la mesure de contrainte l a plus inc i s i v e sur 
le plan de l a r e s t r i c t i o n des droits de la persorme et e l l e ne peut être 
ordoimée que pour les motifs mentionnés ci-dessus. Plus même, l'enfant ou 
l'adolescent étant un être en plein développement et n'ayant pas l e même 
degré de responsabilité que l'adulte, la détention avant jugement doit 
f a i r e l ' a t t e n t i o n de tous les égards, car e l l e peut avoir des 
conséquences défavorables pour l'épanouissement de sa persoimalité. 

123. Les dispositions cantonales 

Les cantons ont légiféré de manière assez unanime dans ce domaine, 
en ce sens que la détention préventive est aussi possible pour les 
mineurs, mais que le recours à cette mesure de contrainte doit être 
utilisé avec beaucoup de parcimonie, voire comme ultima r a t i o . 

Le canton de Zurich a prévu les motifs de la détention calqués sur 
les motifs énoncés ci-dèssus et impose une condition supplémentaire : que 
la détention des mineurs s'effectue dans des locaux séparés des majeurs 
( a r t . 58 et 380 StPO). Comme indiqué plus haut, en cas de détention 
préventive, lé mineur a d r o i t à une défense obligatoire, sans délai. 

Le canton de Vaud renvoie sa réglementation à celle des adultes, 
qui f i x e les motifs d'arrestation et qui sont les mêmes que ceux que nous 
avons déjà évoqués. Ce qui diffère du d r o i t des adultes est le l i e u de la 
détention (Valmont, centre d'accueil et d'observation pour les mineurs à 
la place des établissements pénitentiaires ordinaires) et l a question du 
dépôt et du cautionnement jugés inappropriés pour les mineurs ( a r t . 29 
LJPM et a r t . 59 à 65 CPP). 
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Le canton du Valais impose l a recherche de solutions alternatives 
à la détention préventive et la séparation des détenus mineurs et 
majeurs; ce canton impose aussi une défense obligatoire dès que l a 
détention préventive du prévenu dure plus de cinq jours et que le crime 
ou le délit dont l e mineur est inculpé est grave ( a r t . 49 et 153 CPP). 

Le canton d'Uri exige également que la détention préventive pour 
les mineurs s o i t ordonnée à t i t r e exceptionnel et: que, d'autres 
possibilités soient recherchées pour .les mineurs (placement temporaire 
dans une famille ou une i n s t i t u t i o n ) ; ainsi le prévoit l ' a r t i c l e 272 StPO. 

A Soleure. l a détention avant jugement pour les mineurs n'est 
possible que s i l e but de c e l l e - c i ne peut être a t t e i n t autrement. 
Mineurs et majeurs doivent être séparés et le Jugendanwalt compétent pour 
ordonner une t e l l e décision doit soumettre le cas^ à l a 
Jugendgerichtkammer, s i l a détention dépasse t r o i s semaines ( a r t . 147 ch; 
1 et 2 StPO). A noter que le canton de Soleure règle dans le même a r t i c l e 
le placement à t i t r e provisoire d'un mineur dans , une fa m i l l e , une 
clinique ou une i n s t i t u t i o n ( a r t . 147 ch. 3 StPO). 

Dans le canton de Schwyz. un seul a r t i c l e indique que l a détention 
ne doit être décidée que de manière exceptioimelle pour les mineurs ( a r t . 
118 StPO). , , , 

Le canton de Genève règle aux a r t i c l e s 24 et 25 LJEA l a question 
de l'arrestation et des mesures provisoires. L'arrestation est soumise 
aux motifs de soupçon de culpabilité et aux besoins de l'enquête ou au 
risque de f u i t e et le mineur est alors placé dans un centre fermé. Le 
juge a l' o b l i g a t i o n de soumettre le cas au tribunal de l a Jeunesse dans 
le délai de hu i t jours. -

Le canton de St-Gall prévoit l a compétence du Jugendanwalt 
d'ordoimer l a détention avant jugement jusqu'à quatorze jours; pour l a 
prolonger, i l faut l'accord dû Jugendstaatsanwalt; cette p r i v a t i o n ,de 
liberté doit s'exécuter dans l ' i n s t i t u t i o n ad hoc de Platanenhof; l a l o i 
n'a pas prévu de défense obligatoire en cas de détention préventive ( a r t . 
306 et 307 StPO). 
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Bâle-Campagne a prévu à son a r t i c l e 31 JStRP, l a possibilité 
d'ordoimer l a détention préventive pour les mineurs, mais seulement pour 
les motifs généraux déjà énoncés et lorsque aucune al t e m a t i v e ne peut 
être trouvée (caution, dépôt, placement f a m i l i a l , e t c . ) ; en cas de 
contravention, la détention avant jugement est,exclue, sauf exception; l a 
détention des mineurs et des majeurs doit être séparée. 

En Argovie. l e recours à la détention préventive doit être une 
mesure exceptionnelle lorsqu'un placement en famille d'accueil ou en 
i n s t i t u t i o n n'est pas possible; la détention des mineurs et des majeurs 
doit être séparée ( a r t . 21 ch. 1 et 2 DJStRP). . 

Beme a prévu l a même séparation des mineurs et des majeurs et l a 
mise à disposition de locaux spéciaux pour les mineurs. En cas de 
détention avant jugement, le mineur devra être interrogé dans les 
vingt-quatre heures qui suivent son i n t e r p e l l a t i o n et ne pourra être 
détenu plus de hu i t jours, sans l'accord du Procureur des mineurs ( a r t . 
43 LRMD). 

A Bâle-Ville. les motifs de la détention préventive sont ceux 
mentionnés plus haut; cependant, ce canton a i n t r o d u i t l a possibilité de 
retenir un prévenu mineur dans un l i e u approprié ( i n s t i t u t i o n ) lorsque 
cela paraît nécessaire pour l a détermination du besoin de soins ou 
lorsque son développement paraît menacé au l i e u de résidence habituelle 
( a r t . 22 l i t t , b et c GStRP). 

124. Elargir les motifs de détention avant jugement? 

Cette dernière disposition de la procédure cantonale de Bâle-Ville 
in t r o d u i t deux nouveaux motifs de détention avant jugement : celui de 
disposer du temps nécessaire pour déterminer les besoins éducatifs du 
mineur et celui d'éloigner temporairement un mineur de son domicile, en 
raison du danger perçu pour son développement. Cette extension des motifs 
à des critères relativement subjectifs est basée à notre point de vue sur 
l ' a r t i c l e 5 ch, 3 l i t t , d CEDH qui permet la détention régulière du 
mineur décidée .pour son éducation surveillée. On sort donc de l a 
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détention avant jugement s t r i c t o sensu, pour une détention aux fi n s 
éducatives. Le TF a eu l'occasion de se déterminer sur cette question 
(ATF 121 I 208 = JdT 97 IV 88) et a jugé que le f a i t de priver 
temporairement uri mineur de sa liberté en vue de sa prise en charge 
répondait aux critères évoqués par l ' a r t i c l e 6 ch. 3 l i t t , d CEDH. 

Bien que ce motif ne soit pas discutable, i l convient d'être très 
prudent et de conserver à ce type de détention avant jugement un 
caractère exceptionnel et de le l i e r à une certaine urgence et à, 
l'impossibilité d'agir autrement. En e f f e t , pour procéder à des 
investigations à,l'effet de déterminer les besoins éducatifs du prévenu, 
i l nous semble que l a mise en observation du d r o i t p o s i t i f ( a r t . 83 et 90 
CP) est suffisante et couvre bien cette exigerice d'éloignement 
temporaire. Par rapport au f a i t d'éloigner l'enfant de son milieu qui 
hypothèque son épanouissement, le juge peut procéder par l e biais de 
mesures éducatives provisoires et non par celui de l a détention 
préventive avant jugement, s e r a i t - e l l e exécutée dans une i n s t i t u t i o n 
spécialisée. La démarche n'est pas la même, n i l ' e s p r i t entre une mesure 
éducative provisoire et une mesure d'enquête. 

125. Les mesures de remplacement ^ 

De nombreuses législations cantonales demandent que le juge" 
n ' u t i l i s e l a détention préventive que s i des alternatives de remplacement 
ne peuvent être mises en oeuvre; elles font surtout a l l u s i o n alors au 
placement temporaire dans une famille ou une i n s t i t u t i o n . I l faut i c i se 
rendre compte que cette exigence relève de l'utopie. Dans la plupart des 
situations où les motifs de détention avant jugement sont réalisés, i l 
est très d i f f i c i l e de mettre sur pied une t e l l e prise en charge : 
arrestation du week-end ou de l a nuit par exemple. De plus, ces séjours 
en détention sont en général très courts (entre 1 et 5 jours pour l a 
majorité), ce qui empêche l'organisation d'alternatives. D'autre part, 
les i n s t i t u t i o n s rechignent à intervenir dans ce type de s i t u a t i o n et ne 
sont pas équipées pour recevoir cette catégorie bien particulière de 
mineurs : les détenus préventifs; quant aux familles d'accueil, i l n'y en 
a quasiment pas. Sans parler des questions de sécurité, du risque de 
f u i t e et de réitération des délits; nous n'envisageons pas même la 
question de la d i s p a r i t i o n des preuves et de l a collusion.... 

\ . 
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A notre avis, i l faut renoncer à ces exigences bienveillantes, 
mais non praticables et encourager les cantons à o f f r i r des possibilités 
de pr i v a t i o n de liberté adaptées aux besoins des mineurs, f i l l e s et 
garçons. Un certain nombre de cantons se sont dotés des instruments 
nécessaires; d'autres doivent le f a i r e encore. 

Que penser de la mesure de remplacement sous forme de caution? A 
première vue et en fonction du genre de prévenus (des mineurs sans 
revenus pour l'immense majorité), 'ce type de possibilité devrait être 
exclu pour les mineurs. Cependant, nous pouvons imaginer des situations, 
rares certes, où le paiement d'un dépôt et d'une caution est possible, 
notamment en cas d'infractions commises en Suisse par des touristes de 
passage ou par des Suisses domiciliés à l'étranger. I l faut donc penser 
i c i à une exception possible. 

126. La séparation des adultes 

La plupart des ouvrages de criminologie parlent de l'influence 
néfaste de l a prison, comme école du crime et du rôle de leader négatif 
que jouent les détenus adultes vis-à-vis des détenus mineurs; ceci n'est 
pas contestable et les cantons ont formulés, presque tous, l ' o b l i g a t i o n 
de séparer les détenus préventifs.' C'est aussi une exigence des standards 
internationaux.(voir ci-dessus ch. 116).-

La grande question est celle de 1 'équipement,des cantons. Comme 
cela a déjà été d i t , certains cantons ont prévu des i n s t i t u t i o n s propres 
aux mineurs pour la détention préventive, soit avec des centres de 
détention et d'observation, soit avec des maisons d'éducation au t r a v a i l , 
s o i t avec des "Durchsgangheime"; d'autres cantons ont aménagé des 
quartiers p a r t i c u l i e r s dans les maisons d'arrêts pour adultes, solution 
qui n'empêche en général pas tout contact (notamment visuel ou a u d i t i f ) 
entre les. deux types de population. D'autres enfin n'ont pas de 
disposition spéciales. La^situation pour les f i l l e s est particulièrement 
précaire, puisqu'il y a très peu de possibilités pour e l l e s . 

Des solutions dans le sens d'une entente intercantonale doivent 
être recherchées dans ce domaine. 



134 -

Cette s i t u a t i o n a conduit la Suisse à devoir émettre une réserve à 
ce sujet, lors de sa r a t i f i c a t i o n de l a CDE en 1997 (réserve à l ' a r t i c l e 
37 l i t t , c CDE). I l serait favorable que l ' u n i f i c a t i o n de l a procédure 
permette de sensibil i s e r les cantons à cette question et laisse entrevoir 
une possibilité pour notre pays de r e t i r e r cette réserve. 

127. Sur le plan des standards intemationaux 

Comme mentionnée ci-dessus, la délicate question de l a détention 
avant jugement a beaucoup été traitée par les grands textes 
internationaux. 

L ' a r t i c l e 37 CDE consacre les l e t t r e s b, c et d à l a pr i v a t i o n de 
liberté en général, avant jugement en p a r t i c u l i e r . Cette disposition 
énonce les règles suivantes ': 

la nécessité de soumettre la privation de liberté à des 
motifs légaux et à l a condition qu'elle s o i t l a mesure du 
dernier ressort et de l a durée la plus courte possible; 

l ' o b l i g a t o i r e séparation des détenus adultes; 

l'accès rapide à une assistance juridique ou appropriée, le 
d r o i t de contester l a légalité de la décision devant une 
instance j u d i c i a i r e et le d r o i t à une décision rapide. 

Pour les Règles de Beijing. l'arlîicle 13 intitulé détention 
préventive prévoit : 

la détention préventive est la mesure du dernier ressort et 
est aussi courte que possible (13.1); 

- e l l e d o i t , s i cela est possible, être remplacée par des 
mesures alternatives (13.2); 

les jeunes prévenus doivent bénéficier de tous les dro i t s 
garantis par les règles minima des N.U. (13.3); 
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les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes (13.4); 

les soins éducatifs, médicaux, sociaux, psychologiques,, etc. 
sont assurés aux prévenus mineurs (13.5). 

Les Règles de l a Havane développent aussi deux longs a r t i c l e s (17 
et 18) qui f i x e n t , mutatis mutandis, les mêmes règles que celles énoncées 
ci-dessus, ajoutant cependant pour les mineurs qui séjoument 
durablement, la possibilité de t r a v a i l l e r ou de recevoir une formation et 
de recevoir ét conserver le matériel de formation et de l o i s i r s . 

La Loi Modèle à l ' a r t i c l e 3.2-17 règle l a question de l a détention 
préventive du mineur reprenant les motifs généraux (risque de f u i t e , de 
collusion ou de répétition) et la nécessité que l ' i n f r a c t i o n donnant l i e u 
à une t e l l e décision so i t passible de deux ans d'emprisonnement au moins. 
La séparation des adultes est un impératif important et l a durée de l a 
détention avant jugement doit être proportionnée au crime ou délit commis 
et à la menace encourue, mais pas plus, en matière criminelle, de six 
mois, renouvelable une f o i s et en matière délictuelle, de t r o i s mois 
renouvelable une f o i s . 

I l est encore précisé que le mineur détenu peut se plaindre de l a 
décision à tout moment durant sa détention avant jugement. 

128. La LFCPM 

L ' a r t i c l e 6 du projet de LFCPM est consacré à l a détention avant 
jugement et reprend bien des points qui ont été traités ci-avant. I l 
reprend notamment cette idée du dernier recours et le f a i t qu'elle doit 
être ordonnée que s i le but visé ne peut pas être a t t e i n t par une mesure 
ordoimé à t i t r e provisoire. ' \ 

La séparation mineurs/majeurs n'est pas qu'une soumission aux 
exigences internationales ( a r t . 6 ch. 2). Le projet prévoit de surcroît 
une prise en charge appropriée a f i n de prévenir en p a r t i c u l i e r 
l'isolement dès mineurs (126). Ce même alinéa f a i t l ' o b l i g a t i o n aux 
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cantons d'exécuter l a détention préventive des moins de quinze ans et 
celle des plus de quinze ans qui dure plus de 14 jours dans un 
établissement spécialisé. Ceci est un voeu qui r e j o i n t celui que nous 
avons exprimé plus haut; avec l a redite nécessaire de ne pas oublier les 
je u n e s - f i l l e s . L'alinéa 3 de l ' a r t i c l e 6 impose de t r a i t e r les,causes où 
est intervenue une détention avant jug'ement avec diligence. Nous ne 
pouvons qu'approuver cette injonction. 

L ' a r t i c l e de l a LFCPM va, donc dans le sens des exigences dont nous 
avons parlé ci-dessus. 

129. Conclusion 

I l semble nécessaire dans im projet de procédure pénale tmifiée de 
rappeler d'abord que l a détention avant jugement doit être maniée avec 
prudence et parcimonie pour les mineurs; de plus, i l faut que : 

- elle obéisse à des conditions strictes, énumérées par l a lo i et 
qui sont celles que nous avons décrites plus haut; 

- elle s'exécute dans des locaux ad hoc, séparés des adultes et 
pouvant offrir une prise en charge éducative minimale; 

- elle ne vise pas d'autres buts que de f a c i l i t e r l a récherche de 
la vérité et ne se déguise en d'autres formes (observation, 
placement provisoire); là détention, avant jugement airx fins 
d'éducation surveillée doit constituer l'exception; 

- sa durée doit être l a plus courte possible ét l a décision qui l a 
consacre doit pouvoir être attaquée. De plus, l a libération doit 
pouvoir être demandée en tout temps; 

, - enfin, dès qu'elle dépasse une certaine durée, elle soit 
absolument exécutée dans des locaux appropriés et offrant tme 
activité possible pour le mineur. 
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CHAPITRE XI ; La Procédure par défaut 

130. Le principe 

L'intervention pénale visant avant tout la recherche de l a vérité, 
la confrontation de l'auteur avec l a l o i par l'action publique et avec le 
lésé par l'action privée, est par èssence orale. Le d r o i t d'être entendu 
en est l a clé de voûte. Elle nécessite donc la présence du prévenu et sa 
comparution personnelle aux débats (sauf pour les procédures écrites). I l 
y a cependant des cas où le prévenu peut être jugé par défaut (127). I l 
faut distinguer l'absence du défaut : l'absence est le f a i t de ne pas 
comparaître, lorsque'on a été autorisé à le faire (dispense) (128); nous 
avons vu plus haut que l'absence pouvait intervenir à l'égard des 
mineurs, voire des parents. Le défaut est le f a i t de ne pas comparaître 
alors qu'on devrait le f a i r e : le prévenu a été régulièrement cité, mais 
i l ne se présente pas. Les l o i s de procédure cantonales ont alors fixé l a 
manière dont devait se dérouler le procès du défaillant. 

Pour le dr o i t pénal des mineurs, la question n'est pas sans 
importance, puisque toute la procédure est basée non seulement sur 
l'oralité des débats, mais aussi sur la connaissance intime que doit 
avoir le juge du prévenu mineur, voire sur les liens de confiance q u ' i l a 
pu tisser, avec l u i et les siens. Par rapport à un prévenu défaillant, 
manquent alors ces éléments s i importants et le juge se trouve devant une 
difficulté particulière : i l a une ou des infractions à juger, mais i l ne 
dispose pas des éléments nécessaires à l'appréciation de la s i t u a t i o n 
personnelle de l'auteur, dont nous connaissons l'importance pour 
déterminer l e besoin de soins. Le juge est donc "devant un choix cornélien 
: renoncer à juger et attendre (mais jusqu'à quand?) ou prononcer une 
peine (donc oublier son rôle socio-éducatif). 

131. Les dispositions cantonales 

Devant cette double issue indésirable, les cantons ont arrêté des 
politiques différentes : l a majorité des cantons ne disent r i e n de leur 
att i t u d e face au défaut. Partent-ils du principe que leur silence 
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équivaut à l'application des règles ordinaires pour les adultes, donc à 
une admission de l a procédure à l'égard des défaillants? ou au contraire, 
du principe inverse que l a présence du prévenu aux débats - sauf cas de 
dispense - étant absolument nécessaire, le défaut s'exclut par lui-même? 
la question reste ouverte. 

D'autres cantons ont tranché : les uns, peu nombreux, ont 
simplement écarté la possibilité du jugement par défaut; d'autres ont 
admis de procéder par défaut, mais ont fixé des conditions qui varient 
d'une l o i cantonale à l'autre. 

Pour les cantons qui ont pensé que le défaut était une procédure 
contre l ' e s p r i t du d r o i t pénal des mineurs, nous trouvons : le Tessin qui 
dans sa nouvelle législation exclut le jugement par défaut ( a r t . 16 
LJPM). Le Valais en a f a i t de même à l ' a r t i c l e 158 CPP. 

Dans les canjtons qui ont aménagé une procédure par défaut pour 
les mineurs, citons le , canton de Bâle-Ville qui permet au 
Jugendstrafgericht de jugér un prévenu, pour autant q u ' i l a i t pu. être 
interrogé dans l a phase de l ' i n s t r u c t i o n ; la procéduré est alors l a même 
que celle - appliquée aux adultes (ar t . i 35 ch. 3 GJStRP). Le voisin 
Bâle-Campagne a prévu l a possibilité du défaut à son a r t i c l e 21 ch. 1 
GJStRP. Berne permet aussi le défaut aux mêmes conditions procédurales 
que les adultes, pour autant que le prévenu a i t été interrogé dans l a 
phase de l ' i n s t r u c t i o n et que seule une sanction entre en considération 
( a r t , 53 ch. 3 et 4 LRMD). Genève a prévu que le jugement pouvait être 
rendu par défaut, s i l'intéressé s'était soustrait à deux comparutions en 
jus t i c e au moins ( a r t . 32 LJEA). Dans le Jura. , le défaut est aussi 
possible, pour autant que le prévenu a i t été entendu, par le Président du 
•Tribunal des mineurs et que les opérations préliminaires aux débats aient 
été accomplies ( a r t . 50 LTM). Le canton de Vaud a également aménagé l a 
possibilité de l a procédure par défaut (a r t 49. LJPM). 

Les standards internationaux sont muets sur le sujet et le projet 
de LFCPM n'en souffle mot... 
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132. Conclusion , 

En conclusion, i l faut souligner l a multiplication des cas 
d'infractions commises en Suisse par des jeunes de passage qui n'ont soit 
pas de résidence à long terme en Suisse, soit qui résident à l'étranger. 
Cette très sensible augmentation rend l a question de l a procédure par 
défaut d'actualité, peut-être plus qu'elle ne l'a été i l y a quelques 
aimées. 

De notre point de vue, i l convient, dans tme procédure pénale 
unifiée, de prévoir l a possibilité de la procédure par défaut pour autant 
que le mineur a i t pu participer à des actes d'instruction, respectivement 
ait pu être interrogé sur les faits qui l u i sont reprochés. 

CHAPITRE XII : Les Recours 

133. Le principe 

Les instances des mineurs, mais surtout le juge unique, q u ' i l se 
nomme Jugendanwalt ou Juge des mineurs, t r a v a i l l e n t selon l e principe de 
la j u s t i c e négociée. Cela veut dire que les décisions j u d i c i a i r e s ne sont 
pas prises de manière surprenante, mais sont, en général, préparées. Cela 
est l a règle pour ce qui regarde les mesures éducatives; l'adhésion 
minimale à celles-ci constituant un pré-requis, nous Voyons mal comment 
elles pourraient être imposées ex n i h i l o . Cela est moins constant dans le 
cadre des sanctions, néanmoins les possibilités sont souvent évoquées 
avec le destinataire de la sanction et les siens, au point q u ' i l s a i t ce 
qui va se produire et q u ' i l y est préparé. Cet aspect de j u s t i c e négociée 
est l a raison principale qui explique le peu de recours formulés contre 
les décisions de la j u s t i c e juvénile. 

Un autre motif réside dans l a faible menace que représente l a 
réponse apportée par l e d r o i t pénal des mineurs. La très grande partie de 
toutes les condamnations prononcées en Suisse aboutissent,à des sanctions 
non privatives de liberté (réprimande, astreinte à un t r a v a i l , amende) et 
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les peines de détention sont dans l e 90 % des cas assorties du sursis. De 
plus, lé maximum de l a peine de détention est fixé par l e d r o i t en 
vigueur à 1 an. Dès l o r s , les intéressés ont peu de motifs de se plaindre 
de l a sanction. Pour ce qui regarde les mesures, i l est certain que les 
placements ont une incidence importante sur la faculté d'aller et de 
venir des mineurs, mais comme elles ont été discutées, préparées, mises 
en application avant jugement par mesure provisoire, elles ne sont que 
très rarement attaquées. 

Les liens que le juge a tissés avec le mineur et ses représentants 
est aussi de'nature à créer un climat de confiance entre j u s t i c i a n t et 
j u s t i c i a b l e ; c'est une troisième explication du nombre , peu élevé de 
recours en cette matière. De f a i t , les tribunaux des mineurs de notre 
-pays entretiennent de bons rapports avec leurs j u s t i c i a b l e s et peuvent 
ainsi se targtier d'un taux d'acceptation de leurs décisions proche du 
maximum. Cela débouche sur une réelle efficacité de leur action, puisque 
les jugements peuvent être exécutés dans des délais rapides. 

Ces considérations sont importantes car elles f i x e n t un cadre dans 
lequel les recours en cette matière doivent être abordés. I l convient, en 
eff e t de permettre aux mineurs et à leurs représentants, de marquer leur 
opposi-tion à une décision j u d i c i a i r e ; cela est un d r o i t fondamental, du 
prévenu (129), De plus, nul n'est p a r f a i t et le juge unique ou l a chambre 
collégiale peuvent se tromper, mal appliquer la l o i , rendre une décision 
inique, siéger dans une composition irrégulière etc. I l faut donc que les 
personnes touchées par une décision qu'elles estiment in j u s t e ou fausse 
puissent se défendre. 

Si donc i l fayt aménager des voies de recours ce que personne ne 
conteste plus, i l est nécessaire de permettre,à l ' i n s t r u c t i o n de se' 
dérouler de manière rapide, au juge de nouer les relations personnelles 
avec les personnes en cause, aux débats de conserver leur caractère peu 
formel et aux décisions d'entrer en vigueur dès que possible, notamment 
de produire des effets dans un rapport de temps compréhensible pour le 
mineur. Donc, i l est nécessaire d'avoir des voies de recours qui ne 
bloquent pas toute la procédure et qui ne posent pas des chicanes 
gratuites. 
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134. Terminologie 

Pour que les' recours dont nous allons parler, répondent à des 
définitions à peu près exactes, i l nous paraît u t i l e de préciser les 
éléments suivants (130) : 

le recours (Rekurs) est le terme générique qui indique que 
l'on peut attaquer une décision; i l est souvent utilisé d'une 
manière très générale, de sorte que l'on ne peut savoir, le 
genre du recours, sans une étude approfondie de sa nature, de 
ses effets et de l'autorité vers laquelle i l est dirigé; 

la plainte (Beschwerde) est le recours déposé contre une 
décision d'instruction par le magistrat-instructeur, voire 
contre un non-lieu ou un renvoi prononcé pair le même; 

1 ' opposit;ion (Einsprache ou Anfechtung) est l a demande 
formulée à l'autorité qui a rendu une décision écrite de 
l'annuler ou de la modifier; e l l e intervient surtout dans l a 
procédure de l'ordonnance pénale; 

l'appel (Berufung ou Appellation) est l a voie de recours 
ordinaire et de réformation contre les décisions rendues par 
les tribunaux de première instance- (juge unique, chambre 
collégiale) en matière de crimes ou de délits (éventuellement 
de contraventions); 

le pourvoi en nullité ou cassation (Nichtigkeitsbeschwerbe) 
est une voie de recours de nature cassatoire, mais en général 
subsidiaire, contre les décisions rendues en premier ressort, 
qui ne sont pas susceptibles d'appel; 

le demande de r e l i e f ou relevé du défaut (Wiedereinsetzung i n 
dem früheren Stand) est une voie de recours contre les 
jugements rendus par défaut, avec un effet rétractatoire; 
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l a révision (Revision) est une voie de recours extraordinaire 
contre les décisions pénales entrées en force, l o r s q u ' i l y a 
erreur de f a i t en faveur ou au détriment du prévenu. 

135. Les dispositions cantonales 

Le moins que nous puissions dire, c'est q u ' i l est d i f f i c i l e de 
t i r e r des lignes générales des dispositions prises par les cantons en 
cette matière, chaque canton semblant s'ingénier à trouver une solution 
différente de son vo i s i n . De plus, i l faudrait effectuer une véritable 
analyse de chaque système pour en comprendre la portée réelle et pour 
définir à quel type de recours chaque;loi se réfère. Nous serions alors 
peut-être surpris de constater que les voies choisies, sans se ressembler 
dans la forme, s'apparentent sur le fond (131), Pour mieux comprendre, à 
défaut de voir totalement c l a i r dans cette pléthore de règles, donnons 
quelques exemples : 

Bâle-Campagne a prévu l a possibilité de recourir contre les 
décisions de l'Autorité tutélaire (compétente pour .les enfants) par.la 
voie de l'appel et contre celles du Jugendgericht (compétent pour les 
adolescents) par l a voie du pourvoi en cassation ( a r t . 55 ss GJStRP). 
Contre les décisions du Jugendanwalt siégeant comme juge unique, i l y a 
la voie de l'opposition ( a r t . 38) et l a plainte est réservée aux 
recourants qui se défendent contre la composition du Jugendgericht, l a 
décision de renvoi devant lé tribunal ou sur le sort des f r a i s qui figure 
dans la décision de renvoi ( a r t . 40 l i t t , a, b et c) . 

Bâle-Ville a développé un système de recours très complet dans, l a 
l o i (GJStRP), fix a n t d'abord la qualité pour recourir accordée au mineur 
dès 14 ans et à ses représentants ( a r t . 46), puis les recours contre les 
décisions du Jugendanwalt (décision d'instruction ou d'exécution) sous la 
forme de l a plainte au Président de la Chambre collégiale ( a r t . 47), 
contre les décisions du Jugendanwalt statuant comme juge unique par la 
voie de l a plainte à l a Chambre collégiale ( a r t . 48), contre les 
ordoimances pénales, par la voie de l'opposition ( a r t . 49), contre les 
décisions de non-lieu par l a voie de la plainte à la Chambre des recours 
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du tribunal pénal ( a r t . '50), contre les décisions du Président de la 
chambre collégiale par l a voie de la plainte à la Chambre d'appel ( a r t . 
51) et finalement contre les décisions de la chambre collégiale par la 
voie de 1.'appel à l a Chambre d'appel ( a r t . 52). 

A Berne, l a LRMD prévoit les voies de recours ordinaires de 
l'appel én procédure devant l'autorité de jugement (l'appel étant limité 
à l'examen de l a mesure ou de la sanction, a r t . 71 ch, 2), L'appel -est 
déposé devant l a Chambré pénale compétente qui se prononce sur l a mesure 
ou la sanction. Le pourvoi en nullité'est ouvert contre l a composition du 
tr i b u n a l , sa compétence, l'irrégularité de la' c i t a t i o n aux débats, l a 
v i o l a t i o n de règles de procédure ou l'application erronée, du d r o i t ( a r t . 
75); i l est déposé devant la Chambre pénale compétente qui peut soit 
vider la cause elle-même, so i t la renvoyer à 1'instance,précédente ( a r t . 
77). Une révision possible est prévue à l ' a r t i c l e 78 et une demande en 
grâce à l ' a r t i c l e 79. , , 

A Fribourg, i l est prévu un recours, sous forme de pla i n t e , pour 
les actes du juge d'instruction à l a Chambre pénale du Tribunal cantonal 
( a r t . 27 ch. 3 LJPM et 202 CPP). I l est également aménagé une voie 
d'appel à l a Cour d'appel du Tribunal cantonal contre,les jugements ( a r t . 
27 ch. 3 LJPM et 211 CPP). Pour les décisions d'exécution, i l est prévu 
un recours de d r o i t administratif au Tribunal administratif cantonal 
( a r t . 80 a ch. 2 LJPM). 

A Genève. les décisions de mesures provisoires de l a compétence du 
Tribunal de la jeunesse et les modifications de mesures peuvent f a i r e 
l'objet d'un recours, sans ,effet suspensif, devant l a Cour de j u s t i c e , 
siégeant en chambre du conseil ( a r t . 28 LJEA). S'agissant des jugements, 
i l s ne sont pas susceptibles d'appel, mais uniquement de pourvoi en 
cassation ou de révision devant la Cour de j u s t i c e ; l ' e f f e t suspensif 
n'est pas l a règle, mais l'exception ( a r t . 39). 

A Schwyz. l ' a r t i c l e 126 StPO prévoit la possibilité de l a plainte 
au Département de l ' i n s t r u c t i o n publique contre les actes d'instruction 
( a r t . 126) et l a possibilité de l'opposition contre les actes du 
Jugendanwalt soit auprès de ce même magistrat ou s ' i l maintient sa 
décision auprès dp kantonalem Jugendgericht ( a r t . 133). 
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A U r i . le StPO prévoit l a possibilité de l a plainte contre le 
prononcé de mesures provisoires ( a r t . 273 ch. 3); puis la possibilité de 
l'opposition aux décisions du Jugendanwalt agissant comme juge unique 
( a r t . 275); ensuite l a même possibilité de l'opposition contre les 
décisions du Jugendgericht, opposition à formuler à l a Chambre des 
mineurs du Tribtmal cantonal ( a r t . 281); enfin la possibilité de la 
révision à l ' a r t i c l e 281. 

Le canton de Vaud a prévu l a possibilité de l a plainte contre les 
actes d'instruction du juge des mineurs; cette plainte est dirigée à l a 
cour collégiale ( a r t . 39 LJPM). On a aussi consacré un chapitre de cette 
l o i aux recours après jugement. Le recours en nullité ou en réforme est 
ouvert contre les jugements du juge unique ou de l a chambre collégiale 
( a r t . 53). Le recours en nullité est ouvert l o r s q u ' i l y a eu des 
irrégularités de procéduré postérieures à la clôture de l'enquête ou à l a 
décision de renvoi ( a r t . 54). Le recours en réforme est ouvert contre les 
violations des règles de fond auprès de la Cour de cassation ( a r t . 56 et 
59). Le relevé du défaut se f a i t auprès du Ministère public ( a r t . 61). Là 
demande de révision peut être présentée selon les règles applicables aux 
adultes ( a r t . 65). La décision d'exécution du juge des mineurs peut être 
attaquée devant l a chambre collégiale ( a r t , 71). 

Comme nous le voyons, autant de. cantons, autant de solutions I 

136. Les standards intemationaux et l a LFCPM 

En matière de recours, les standards internationaux ne sont pas 
très diserts : i l n'est question que du principe d'avoir accès à un 
contrôle d'une deuxième j u r i d i c t i o n , mais pas des formes de ce contrôle. 
La CDE. à l ' a r t i c l e 40 ch. 2 l i t t , b v postule que l e mineur reconnu 
coupable doit pouvoir f a i r e appel de cette décision devant une instance 
supérieure. Les Règles de Beijing. à l ' a r t i c l e 7.1 i n fine énoncent que 
le d r o i t à un double degré de j u r i d i c t i o n à tous les stades de l a 
procédure constitue une garantie fondamentale de l a procédure. 

La Loi Modèle qui nous a habitués à plus de précision est i c i plus 
discrète aussi. Elle se contente de l ' a r t i c l e 3.2-28 : 
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"Toute décision rendue en première instance doit pouvoir être 
soumise à une j u r i d i c t i o n supérieure"; 

et de l ' a r t i c l e 3.2-29 : 

, "Les règles procédurales applicables à l a deuxième instance 
sont celles des dispositions législatives nationales". 

Le projet de l a LFCPM a prévu un a r t i c l e 40 intitulé voie de > 
recours. Celui-ci s'en t i e n t aussi aux deux principes suivants : 

- les cantons doivent prévoir une voie de recours auprès d'une 
instance j u d i c i a i r e contre jugements et*décisions ; 

le recours peut être formé par le mineur et äes représentants 
légaux. 

Le message explique l a nécessité de pouvoir soumettre jugements et 
décisions, notamment celles prises par une autorité administrative t e l l e 
qu'elle existe dans certains,cantons, à une instance j u d i c i a i r e , par 
souci de conformité avec l ' a r t 5 ch. 4 et 6 ch. 1 CEDH (132). 

137. Conclusion 

I l faut trouver i c i tm système simple, applicable par tous les 
cantons et qui puisse répondre au double souci de pouvoir disposer d'un 
double degré de juridiction à tous les stades de l a procédure, sans 
néanmoins paralyser tout le système. La proposition est l a suivante : 

1. La légitimation pour intenter un recours doit être donné au 
mineur lui-même lorsqu'il est capable de discemement et à 
ses représentants légaux. 

2. Dans l a phase de 1 ' instruc1:ion, nous préconisons l a plainte 
(Beschwerbe). pour se défendre contre les actes d'instruction 
suivants : 
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- décision de mise en détention préventive; 
- miaintien, durée et exécution de c e l l e - c i ; 
- refus du d r o i t d'être entendu; 
- refus de l'accès au dossier; 

ou contre les décisions provisoires suivantes : 

- placement en observation; 
- placement provisoire en famille d'accueil; 
- placement provisoire en i n s t i t u t i o n . 

La plainte d o i t être déposée devant l a Chambre ad hoc du Tribunal 
cjmtonal. L'effet suspensif ne doit être accordé que pour les cas de 
détention préventive et de mesures provisoires impliquant tm déplacement 
du milieu f a m i l i a l . 

3. Dans l a phase de l ' i n s t m c t i o n , nous prévoyons : 

- 1'opposition (Einsprache). contre les décisions rendues 
par l e juge imique ou l a chambre collégiale, sous forme 
d'ordonnance pénale (notamment pour les contraventions 
diverses et les cas légers en matière de c i r c u l a t i o n 
routière). L'opposition est adressée à l'instance qui a 
tranché, pour prendre une deuxième décision, qui revêt 
alors l a forme d'un jugement; 

- l'appel (Berufung)^ contre tous les jugements rendus par 
l a première instance (juge unique ou chambre collégiale). 
L'appel est intenté devant l a chambre collégiale pour les 
décisions du juge unique et devant l a chfunbre ad hoc du 
Tribtmal cantonal pour les décisions du t r i b t m a l 
collégial. La deuxième instance a p l e i n pouvoir de 
Cognition et peut ou réformer l e jugement ou l e renvoyer 
à l a première instance. 

Pour les recours contre les décisions de l'instance d'appel, i l 
est f a i t référence aux d r o i t s des adultes. 
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Dans l a phase de l'exécution, sera ouverte l a plainte 
(Beschwerde) pour attaquer les décisions de l'autorité 
d'exécution. Cette plainte sera dirigée vers l a chambre 
collégiale de l'instance des mineurs et elle n'aura pas 
d'effet suspensif, sauf dans les cas suivants : 

- transfert d'une famille à une institution ou l'inverse; 
- transfert dans tm autre type d'institution; 
- libération conditionnelle; 
- l a question de l'exécution des sanctions selon l a 

nouvelle LFCPM doit rester ouverte, jusqu'à connaissance 
des décisions prises par les Chambres. 

CHAPITRE XIII : Les Frais 

138. La question 

Qui assume les f r a i s de la procédure, lorsqu'elle est dirigée 
contre un mineur? Cette question doit être traitée de manière différente 
que pour les adultes, puisque nous nous trouvons en présence de persoimes 
qui, pour la plupart, ne disposent pas de revenus propres (enfants, 
étudiants) ou alors de moyens fortement limités (apprentis). Les moyens 
auxquels i l s peuvent avoir accès, sont ceux de t i e r s , leurs parents ou 
représentants légaux. Très souvent, en plus, les instances des mineurs se 
trouvent en présence de familles démunies, voire déjà assistées et qui 
n'ont pas la possibilité de prendre en charge n i les f r a i s d'un défenseur 
n i ceux de l a procédure. 

Les cantons n'ont pas tous réglé la question dés f r a i s de 
procédure; mais i l s ont presque tous f a i t l a d i s t i n c t i o n entre f r a i s de 
procédure et f r a i s d'exécution des mesures et des sanctions. 

I Les solutions suivantes ont été arrêtées : 

Le canton de Bâle-Campagne a choisi le principe de la gratuité de 
l'émolument j u d i c i a i r e pour les mineurs, sauf s i l a procédure a été 
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entravée de manière importante par les parents ou en cas de recours 
abusif ( a r t . 73 GJStRP). S'agissant des f r a i s de procédure, i l s sont mis 
à la charge des mineurs condamnés ( a r t . 74). Pour les f r a i s d'exécution, 
i l s sont supportés par le canton l o r s q u ' i l s'agit de détention et mis 
partiellement à charge des mineurs et des représentants légaux, l o r s q u ' i l 
s'agit de mesures. 

Le canton de Bâle-Ville a prévu que les f r a i s de procédure 
étaient, en principe, à l a charge du mineur ( s ' i l a plus de 14 ans, avec, 
la responsabilité conjointe des parents) et à la .charge des parents, s ' i l 
a moins de 14 ans. I l peut être renoncé à percevoir ces f r a i s , pour des 
raisons particulières, non énumérées ( a r t . 16 GJStRP). Pour les f r a i s 
d'exécution, la l o i renvoie purement et simplement à l a Loi 
d'organisation des autorités de t u t e l l e et de protection de l a Jeunesse. 

Le canton de Berne a des règles proches de celles des adultes à 
l ' a r t i c l e 23 LRMD, mais avec l a possibilité réservée pour l'autorité de 
renoncer à mettre tout ou partie des f r a i s à la charge de l a personne 
jugée, s i des circonstances particulières le j u s t i f i e n t ( a r t . 23 ch. 3). 
Pour les f r a i s d'exécution, i l s sont supportés par l'Etat s ' i l s'agit de 
l'exécution d'une peine et pour les mesures, mais, dans ce dernier cas 
avec appel à une contribution des représentants légaux, qui est fixée de 
cas en cas ( a r t . 87 et 88). 

A Fribourg. l a LJPM permet de mettre les f r a i s de procédure à la 
charge du mineur j y compris ceux .de l a garde et de l a mise en 
observation; i l est cependant stipulé que la charge dés f r a i s ne doit pas 
mettre en péril l' e n t r e t i e n et l'éducation du mineur ( a r t . 50 et 51). Si 
n i le mineur n i ses parents ne peuvent payer, les f r a i s sont à la charge 
du canton. Pour les f r a i s d'exécution, ceux-ci sont aussi mis à l a charge 
du mineur et des parents, subsidiairement de l'Etat. Une répartition 
do i t , en pratique se f a i r e , surtout dans l'exécution des mesures. 

A Genève. le principe de l a gratuité générale a été arrêté ( a r t . 
50 LJEA). Pour les f r a i s d'exécution, ceux r e l a t i f s à l a détention sont 
pris en charge par l'Etat ( a r t . 51 ch. 2) et ceux r e l a t i f s au placement, 
par le canton, moins une contribution des parents. 
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Dans les Grisons. les f r a i s de procédure sont à l a charge du 
canton ( a r t . 222 StPO); les f r a i s d'exécution des sanctions sont à la 
charge du canton et ceux des mesures, à l a charge des parents ou, en cas 
d'indigence, à l a charge des corporations publiques ( a r t . 188 s. StPO). 

Au Jura. les f r a i s de procédure suivent le même sort que pour les 
adultes ( a r t . 22 LTM), mais avec des exceptions possibles selon le Décret 
concernant le régime applicable aux mineurs délinquants du 6.12.1978. 
Pour les f r a i s d'exécution, ceux liés à l'exécution de l a sanction sont 
supportés par l'Etat et ceux liés à l'exécution de l a mesure sont 
supportés par l'Etat et le, mineur et ses parents, selon une répartition 
décidée de cas en cas. 

A Luceme. l ' a r t i c l e 201 StPO fi x e que les f r a i s de procédure sont 
mis à l a charge de 1'enfant et de ses parents (ch. 1), à l a charge de 
l'adolescent (ch. 2) et q u ' i l peut être renoncé à tout ou par t i e des 
f r a i s de procédure pour des raisons particulières (ch. 3). Les f r a i s 
d'exécution sont supportés par les parents, l'enfant ou l'adolescent et 
subsidiairement par les corporations publiques ( a r t . 202). 

A St-Gall. les f r a i s de procédure sont mis à l a charge de- l'Etat, 
l o r s q u ' i l apparaît que le condamné ne peut raisonnablement les supporter. 
Les f r a i s de mise en observation et de placement peuvent être mis 
partiellement à l a charge des parents ( a r t . 317 bis StPO). Pour les f r a i s 
d'exécution, ceux liés à l'exécution de peines sont pris,en charge par le 
canton et pour les mesures, répartis entre Etat et parents, selon les cas 
individuels ( a r t . 224). 

Dans le canton de Vaud. les f r a i s de procédure peuvent être mis en 
tout ou en par t i e , à charge des parents ou du mineur, le solde étant mis 
à la charge de l'Etat ( a r t . 22 LJPM). Pour les f r a i s d'éxécution, i l s 
sont supportés par le mineur et ses parents, subsidiairement par l'Etat 
(art 85 LJPM). 

En Valais. le principe est que la procédure est g r a t u i t e , mais que 
le juge peut mettre tout ou partie à charge du mineur ou de ses parents 
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lorsque les circonstances le j u s t i f i e n t ( a r t . 157 CPP). Pour les f r a i s 
d'exécution, i l s sont supportés par le mineur et ses parents dans le 
cadre de l a contribution d'entretien et subsidiairement par l'Et a t , l a 
répartition étant décidée de cas en cas. 

A Zurich, les f r a i s de procédure sont mis à l a charge du mineur ou 
de ses parents, sauf raisons particulières que do i t motiver le 
Jugendanwalt ( a r t . 388 StPO et 30 VOJStV), Les f r a i s d'exécution sont 
pour les sanctions, pr i s en charge par l'Etat et pour les mesures, 
répartis entre mineurs et parents d'une part et Etat d'autre part, au cas 
par cas ( a r t , 32 à 37 VOJStV), 

I l semble donc n'y avoir èn cette matière pas d'unanimité non 
plus, ce qui amène à réfléchir à une si t u a t i o n unifiée qui pourrait être 
celle de notre conclusion. 

139. Conclusion 
• 

Pour avoir une position simple et applicable, i l serait possible 
d'envisager l a solution suivante : 

- Pour les frais de procédure à proprement parler, le principe 
que le mineur et ses parents les prennent en charge, sauf s i 
des raisons particulières justifient tme exception. 

I l conviendrait néanmoins de préciser que les frais r e l a t i f s 
à l'observation ou au placement provisoire, qui impliquent un 
déplacement du milieu familial et des prix de journée élevés, 
doivent être traités.coimne des frais d'exécution de mesures. 

- Pour les frais d'exécution, i l serait opporttm de distinguer : 

- les frais d'exécution de sîmctions, à faire supporter par 
les cantons, en totalité; 

- les frais d'exécution de mesures qui devraient être 
répartis entre mineurs et parents d'une part et Etat 
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d'autre part, étant souligné l e rôle subsidiaire de 
l'E t a t . Au vu des coûts importants représentés par 
certaines mesures, i l n'est guère envisageable de dire 
plus et i l faut laisser aux dispositions cantonales l e 
soin d'établir les directives à cet e f f e t . 

I 
! 

I 
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QUATRIEME PARTIE ; VERS UNE LOI FEDERALE DE,PROCEDURE PENALE POUR 
— -

LES MINEURS 

CHAPITRE I ; Une exigence de lisibilité 

140. Les dr o i t s de l'enfant ont érigé l'enfant en sujet de droits 
et l u i ont donné,la parole, Concrètement cela s i g n i f i e q u ' i l a le d r o i t 
de s'exprimér dans toutes les décisions qui le concernent et l'instance 
appelée à trancher doit l u i accorder un espace pour q u ' i l puisse 
s'exprimer. Dès l o r s , l e législateur doit avoir le souci nouveau de 
rendre l a l o i compréhensible, en tous les cas accessible aux enfants, dès 
qu ' i l s'agit d'un domaine qui les touche. 

L'idée qui sous-ténd cette nouvelle approche, ést de préparer les -
jeunes à assumer leur citoyenneté et de les mettre, plus tôt que par l e . 
passé, en présence, de leurs responsabilités. Dans les grands textes 
internationaux, cette exigence revient de manière permanente : ainsi l a 
CDE. dans son a r t i c l e 40 ch. 1 demande que "les Etats parties 
reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d' i n f r a c t i o n à 
la l o i pénale le d r o i t à un, traitement qui so i t de nature à [...] 
f a c i l i t e r sa réintégration dans la société et [...] assumer un rôle 
constructif au séin de c e l l e - c i " . L ' a r t i c l e 1.1-1 de l a Loi Modèle 
intitulé "Préliminaire" énonce à son paragraphe 4 l e principe suivant : 
"Le système de j u s t i c e des mineurs doit également tendre au développement 
de la personnalité et de l a responsabilité morale du mineur en tant que 
citoyen.". Ce principe est repris parmi les principes de base 
(International umbrella principles, l i t t , g) dans l e guide des NU pour la 
Justice des mineurs (133). 

En matière de d r o i t pénal des mineurs, i l ne f a i t pas de doute que 
nous nous trouvons dans un domaine sensible puisque l'enfant est sur le 
devant de la scène, soupçonné ou accusé d'une -infr a c t i o n . I l doit donc 
pouvoir s'exprimer et nous avons vu que le législateur le mettait au 
centre des débats. Mais connaît-il les enjeux de ce procès? s a i t - i l 
clairement les règles qui le régissent? La réponse dépend évidemment de 
chaque cas p a r t i c u l i e r et varie selon l'âge, la maturité et le 
développement de chaque enfant. 
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Une conclusion évidente nous paraît devoir être tirée de cette 
exigence des dro i t s de l'enfant : s i nous voulons vraiment une 
pa r t i c i p a t i o n de l'enfant, nous devons fournir un e f f o r t très sérieux 
pour que l a l o i s o i t compréhensible pour le mineur lui-même. Et cela ne 
devrait pas être tm voeu, mais bien une réalité. Dans tm champ aussi 
important, que le d r o i t formel, c ' est-rà-dire celui qui explique comment l e 
j u s t i c i a b l e peut et doit agir., cette réalité prend une importance 
particulière. Pour que les mineurs sachent leurs d r o i t s et l a manière de 
les mettre en application, nous devrions leur donner un o u t i l qu'ils 
puissent l i r e et comprendre. 

CHAPITRE I I : Souplesse et réalisme 

141. Le d r o i t p o s i t i f applicable aux mineurs délinquants en Suisse 
est un d r o i t souple et réaliste. Le d r o i t à venir, t e l q u ' i l découle du 
projet de LFCPM reste un d r o i t de la 'même veine, c'est-à-dire empreint du 
souci de l'efficacité, tout en répondant à des critères nouveaux, ceux 
développés dans le s i l l a g e de la jurisprudence de l a Cour européenne et 
du TF, ceux aussi nés de l a nouvelle donne universelle des droits de 
l'enfant. . - , 

Les procédures cantonales en vigueur sont des procédures adaptées à ' 
la réalité locale et fortement marquées par le souci de protection des 
enfants et d'une intervention aussi légère que possible. Elles n'ont, et 
de l o i n pas, réglé tous les problèmes, mais elles permettent une 
application de l a l o i dans des conditions sinon optimales, du moins très 
satisfaisantes. Le peu de recours qui marque la vie des instances des 
mineurs en Suisse montre bien q u ' i l s'agit d'un d r o i t proche des gens, 
bien accepté et qui respecte les grands principes du d r o i t . De plus, nous 
pensons que les personnes qui appliquent ce d r o i t (magistrats, mais aussi 
t r a v a i l l e u r s sociaux) sont investies d'une certaine mission et qu'elles 
agissent dans un état d'esprit da réelle protection de l'enfant. 

Au mome;nt d'unifier l a procédure pénale pour les mineurs, i l faudrait 
éviter de perdre ce double avantage de la souplesse et de l a proximité 
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des problèmes, pour présenter un modèle qui f i g e r a i t ce d r o i t et 
démobiliserait ceux qui l'appliquent. I l est donc nécessaire de ne pas 
tout codifier et, de laisser une certaine marge de manoeuvre à ceux qui 
vont appliquer ce d r o i t . C'est d'ailleurs l'une des revendications des 
grands standards intemationaux que de laisser un certain pouvoir 
discrétionnaire au juge des enfants. Ainsi la CDE postule en son a r t i c l e 
1.1-1, paragraphe 6 que "eu égard aux besoins p a r t i c u l i e r s et variés des 
mineurs, un pouvoir discrétionnaire destiné à mettre en oeuvre toutes les 
mesures possibles doit être prévu à tous les stades de l a procédure". 
Cette même disposition est reprise à l ' a r t i c l e 6,1 des Règles de Beijing. 
en précisant au, ch 2, que l'"on s'efforcera, toutefois, d'assurer à 
toutes les étapes et à tous les niveaux, l'exercice responsable de ce 
pouvoir discrétionnaire". 

Dès l o r s , i l paraît u t i l e de prévoir une l o i fédérale de procédure 
pénale qui puisse à l a fo i s régler les grands principes de l'i n t e r v e n t i o n 
des instances de poursuite, de jugement et'd'exécution envers les mineurs 
délinquants et à la fois'tolérer que tous les cas de figure n'aient pas 
été envisagés. Le pouvoir prétorien du magistrat des mineurs est une 
réalité q u ' i l faut, s i possible, réussir à maintenir. La confiance des 
jus t i c i a b l e s dans un système qui fonctionne depuis près de 60 ans, el l e 
aussi, doit être préservée. 

CHAPITRE I I I ; Une l o i spéciale ou un chapitre du code de procédure? 

,142., Le projet de Loi fédérale sur la procédure pénale avance bon 
t r a i n et précède de plusieurs encablures les dispositions consacrées aux 
mineurs. I l se pose donc l a question de l'intégration de cette procédure 
spéciale dans l a l o i pour les adultes ou celle de promulguer une l o i ad 
hoc qui pourrait s ' i n t i t u l e r "Loi fédérale sur la procédure pénale 
applicable aux mineurs". 

Les deux variantes sont possibles et praticables. 

\ 
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143. Disons tout d'abord que les dispositions pour les mineurs 
n'entendent pas régler toutes les questions de. manière exhaustive et 
q u ' i l n'est pas question, à nos yeux, de prévoir l'ensemble du d i s p o s i t i f 
procédural dans l a logique des mineurs. Tout ce qui peut être repris des 
adultes doit l'être, comme cela est aussi l e cas pour le d r o i t matériel. 
Dès l o r s , ne doivent figurer dans la lex specialis que les règles qui 
s'écartent de la l o i ordinaire, pour des motifs bien précis, s o i t ceux 
qui ont été développés dans les parties 2 et 3 de ce rapport. 

I l y aurait, dès l o r s , un intérêt pratique à englober les 
dispositions des mineurs dans l a Loi fédérale pour les adultes, en en 
fais'ant un chapitre spécial dans la partie consacrée aux procédures 
particulières. I l serait ainsi immédiatement compris que, sauf les 
exceptions figurant dans ce chapitre, toutes les autres dispositions 
s'appliquent aux mineurs. Cette solution n'est pas inconnue en Suisse, 
puisque déjà adoptée par de très nombreux cantons t e l s que, notamment. 
Appenzell AR, Glaris, Grisons, Luceme, Nidwald, Obwald, St-Gall, ' . 
Thurgovie, Valais et Zoug. 

D'autres cantons ont une l o i particulière et un renvoi massif au Code 
de procédure pour les adultes (par exemple Zurich). 

144. Un troisième' groupe de cantons ont légiféré de manière 
indépendante et ont établi des^ l o i s particulières ( l o i s sur la 
j u r i d i c t i o n pénale des mineurs qui sont à l a fois des l o i s d'organisation 
j u d i c i a i r e et des l o i s de procédure pénale). Elles débutent presque 
toutes par un renvoi au Code de procédure pénale des adultes pour 
expliquer l'applicabilité des règles ordinaires de procédure et 
l'exception des dispositions particulières contenues dans l a l o i 
spéciale. Cette dernière formule serait l'autre possibilité envisageable 
pour l a procédure unifiée. 

145. Du point de vue de l a symbolique, la variante deux (lex 
specialis) s'impose sans discussion; s i nous voulons mettre l'accent sur 
les différences entre d r o i t pénal des mineurs et d r o i t pénal ordinaire, 
i l n'y a pas de doute que cette solution est la seule à pouvoir répondre 
à cette exigence. Elle a par contre le défaut de devoir f a i r e appel à 
deux codes pour qui veut connaître toute la matière. 
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Du point de vue des différences fondamentales entre les deux 
procédures, i l y a celle de l'état d'esprit et des o b j e c t i f s p a r t i c u l i e r s 
du d r o i t pénal des mineurs qui se répercutent sur l a manière de procéder. 
Différence de matière égale différence de manière, avons-nous d i t . Cet 
argument p l a i d e r a i t également pour une séparation des deux législations. 

Si nous parlons de l a lisibilité et de l'accessibilité aux mineurs, 
i l est probablement aussi préférable de séparer les deux procédures et de 
chercher un mode de rédaction particulièrement adapté à de jeunes 
ju s t i c i a b l e s , ce que ne pourront pas o f f r i r , i l est c l a i r , les 
dispositions pour les adultes. 

Sur le plan de l'aspect purement pratique, i l est indéniable qu'un 
chapitre intégré dans une seule et même l o i est plus f a c i l e à manier et 
plus logique, également pour les non initiés qui n'ont pas besoin de 
rechercher deux documents. 

Si nous prenons l'exemple du dr o i t matériel - en proie au même 
dilemme au moment de chois,ir s i les dispositions applicables aux mineurs 
délinquants doivent f a i r e l'objet d'un chapitre intégré dans l a partie 
générale du CP ou l'objet d'une l o i particulière -, là décision a penché 
pour l a deuxième solutiori : donner plus de poids à un d r o i t p a r t i c u l i e r , 
abordé avec un esprit particulier,- pour des ob j e c t i f s partiçtiliers. C'est 
la raison du choix d'une Loi fédérale régissant la condition des mineurs. 

146. Au moment de f a i r e des choix, i l nous paraît judicieux de 
privilégier l'aspect symbolique et de donner la primauté au sens, plutôt 
qu'à l a forme. I l sera donc question, dans le chapitre suivant d'une lex 
specialis et non d'un chapitre de l a l o i fédérale en préparation. 

Néanmoins, cette l o i se référera à sa loi-mère, celle applicable aux 
adultes. I l est renoncé à établir une l o i exhaustive, au contraire de l a 
solution choisie.à Fribourg pour le projet de code de procédure pénale 
pour les mineurs (134) où toutes les dispositions ont été prévues dans 
les moindres détails. Cette opération nous paraît f a i r e double emploi 
avec le projet de Loi fédérale de procédure pénale. Donc, nous ne 
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trouverons dans l a lex specialis que les points de procédure qui 
divergent de celle des adultes, étant précisé que les points où i l n'y a 
pas divergence, i l y a application avec nuances, par analogie, comme nous 
l'avons d i t à l a f i n de l a première partie, de la l o i de procédure prévue 
pour les majeurs. Cette application nuancée est alors un .nouvel argument 
pour une l o i séparée. 

CHAPITRE IV : Structure possible pour une l o i fédérale de procédure  
pénale applicable aux mineurs 

147. Dans ce chapitre, nous allons essayer de montrer, non des 
a r t i c l e s , mais ce que pourrait être une l o i de procédure fédérale pour 
les mineurs : sa construction, son squelette, mais pas encore des 
dispositions concrètes et abouties. Celles-ci seront l'objet d'une 
deuxième phase du développement du projet d'unification de l a procédure 
pénale (été 2000). , 

148. Titre premier : Dispositions générales 

Ce premier t i t r e aurait pour objectifs de définir le champ et l'objet 
de l a lex specialis, les principes généraux et p a r t i c u l i e r s qui doivent 
régler l'intervention pénale, les relations avec l a l o i des adultes et 
l ' i n s t i t u t i o n d'un principe, d'opportunité. 

L' a r t i c l e 1 devrait être consacré à la déf inition'^ de l'objet du code 
et à son champ d'application. 

L ' a r t i c l e 2 serait consacré à établir un principe général, soit le 
rappel des objectifs et de l ' e s p r i t du dr o i t des mineurs, avec la 
nécessaire préparation du mineur à exercer sa future citoyenneté. 

L' a r t i c l e 3 réglerait le renvoi à l a Loi fédérale de procédure : deux 
variantes sont possibles : 

- s o i t un renvoi général : tout ce qui n'est pas prévu dans l a lex 
specialis s'applique; 
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- soit une énumération exhaustive des a r t i c l e s de l a l o i ordinaire 
qui s'appliquent aussi aux mineurs. 

La première a l'avantage de l a souplesse et d'éviter i c i une longue 
énumération; l a seconde, l'avantage de l a précision et de l a sécurité du 
d r o i t . La LFCPM a choisi l a deuxième formule. 

L ' a r t i c l e 4 établirait; des principes p a r t i c u l i e r s qui doivent être 
respectés dans l a procédure des mineurs : soit l a p a r t i c i p a t i o n de 
l'enfant et des parents, l a l i m i t a t i o n au s t r i c t néce'fesaire de 
l'intervention pénale; le principe dé la célérité. 

L'a r t i c l e 5 çerait l a base légale introduisant un principe 
d'opporttmité. Nous pouvons discuter de l a place de cet a r t i c l e , en le 
plaçant dans les actes de l ' i n s t r u c t i o n . Nous avons pensé plus judicieux 
de l e mettre dans l e t i t r e premier, pour bien montrer q u ' i l s'agit d'un 
principe général, qui donne ainsi un certain état d'esprit à l a l o i . 

149. Titre deuxième : Les autorités pénales et leurs attributions 

Ce t i t r e aurait comme objet de définir quelles sont les autorités de 
poursuite, de jugement et d'exécution en matière de procédure pénale pour 
.les mineurs et de définir leurs compétences. I l réglerait aussi les 
différences avec le d r o i t des adultes dans deux domaines : celui du rôle 
du Ministère public et celui de l'absence de Juge de contrainte 
(Haftrichter).' . 

L'a r t i c l e 6 établirait qui sont les autorités -de poursuite pénale. 
s o i t 

l a police, 
le Jugendanwalt/Juge des mineurs et 
les autorités en matière de contraventions autres que celles du 
CP, désignées par les cantons. 

fe.-Ü.-t'"' 
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L ' a r t i c l e 7 énoncerait les autorités de jugement, s o i t : 

le Jugendanwalt/Juge des mineurs, 
le Jugendgericht/Tribunal des mineurs et 
l'instance de recours. 

L ' a r t i c l e 8 déciderait de l ' a t t r i b u t i o n de l a compétence d'exécution. 
Deux variantes sont possibles : 

- le Jugendanwalt/Juge des mineurs (variante a); 
une autorité administrative désignée par le canton (Service de' 
protection de l a Jeunesse; variante b). 

L' a r t i c l e 9 préciserait que l'organisation et le fonctionnement des 
autorités j u d i c i a i r e s sont laissés aux l o i s cantonales ad hoc. 

L'a r t i c l e 10 f i x e r a i t les compétences de la police, agissant sous les 
directives du Jugendanwalt/Juge des mineurs. 

L' a r t i c l e 11 énumérerait les compétences du Jugendanwalt/Juge des 
mineurs agissant au stade de l ' i n s t r u c t i o n et l u i donnerait compétence 
pour d i r i g e r l'enquête pénale, classer par opportunité, prononcer des 
ordonances pénales, impliquant l a surveillance et des sanctions légères 
( l a réprimande, l a prestation personnelle jusqu'à x jours ou l a 
par t i c i p a t i o n à un cours, l'amende jusqu'à x francs, l a renonciation à 
toute sanction). 

- L ' a r t i c l e 12 réglerait la possibilité pour les cantons d'attribuer 
certaines contraventions aux autorités administratives. 

L' a r t i c l e 13 f i x e r a i t les compétences du Jugendanwalt/Juge des 
mineurs comme autorité de jugement, l u i donnant compétence pour juger les 
infractions passibles des sanctions mentionnées ci-dessus, plus 
l'assistance éducative et le traitement spécial, l'amende, jusqu' x 
francs, la prestation personnelle jusqu'à x jours et l a détention jusqu'à 
X jours. 
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L ' a r t i c l e 14 t r a i t e r a i t des compétences du Jugendgericht/Tribunal des 
mineurs, avec deux possibilités : 

- , le Tribunal des mineurs fonctionnant comme dans le modèle romand 
(un Président identique au Juge des mineurs et deux assesseurs 
laïcs) et compétent pour .toutes les décisions de première 
instance (variante a); 

- le Tribunal fonctionnant comme Jugendgericht (système 
Jugendanwaltschaft), s o i t renvoi au Tribunal de d i s t r i c t , avec 
comparution du Jugendanwalt, compétent pour toutes les décisions 
de première instance (variante b). -

L'a r t i c l e 15 donnerait les grandes lignes des. possibilités de 
recours, soi t l a plainte pour les actes d'instruction et les. mesures 
provisoires auprès d'une chambre ad hoc du Tribunal cantonal, l'appel 
pour les jugements du Juge des mineurs auprès du Tribunal des mineurs et 
l'appel pour les jugements du Tribunal des mineurs auprès de l a Chambre 
ad hoc du Tribunal cantonal. 

L'articlè 16 donnerait l a position que joue le Ministère public, en 
dérogation de l a l o i ordinaire. 

L ' a r t i c l e 17 proposerait que le Haftrichter n'intervienne pas en 
procédure pénale des mineurs et que les compétences des mesures de 
contrainte soient confiées au Juge des mineurs (variante a) et au 
Tribunal des mineurs, lorsque l a détention préventive ' dépasse 5 jours 
(variante b). 

L'a r t i c l e 18 aurait comme contenu d'attribuer les compétences de 
l'exécution au Juge des mineurs (variante a) ou au service administratif 
cantonal (variante b) . 

150. Titre troisième : Règles particulières de procédure 

• Dans ce chapitre, i l s'agirait de préciser quelques principes de la 
procédure pénale des mineurs que nous avons examinés dans l a troisième 
partie du rapport et qui dérogent au dr o i t des adultes. 
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L ' a r t i c l e 19 t r a i t e r a i t du for et reprendrait grosso modo l ' a r t i c l e 
37 de l a LFCPM. 

L' a r t i c l e 20 serait consacré à la disjonction des causes entre 
majeurs et mineurs, lorsque ceux-ci sont impliqués dans les mêmes 
affaires avec le principe de laisser le juge des mineurs intervenir pour 
les mineurs et les instances des adultes, pour les majeurs. 

L ' a r t i c l e 21 consacrerait le droit des parents et représentants 
légaux de participer à l a procédure; d'être informés, voire l ' o b l i g a t i o n 
d'y prendre part, sauf intérêt contraire. 

L ' a r t i c l e 22 mettrait en exergue le principe du huis clos, avec l a 
possibilité d'assouplir cette règle, s i nécessair;e. Et avec l a 
possibilité de publier des communiqués de presse,' à , condition que 
l ' i d e n t i f i c a t i o n des mineurs ne so i t pas possible. 

L ' a r t i c l e 23 réglerait l a question de l'accès au dossier, en 
permettant une l i m i t a t i o n , des renseignements personnels aux seuls 
défenseur et Ministère public. 

L ' a r t i c l e 24 serait consacré à la conciliation en cas d'infractions 
poursuivies sur plainte. Dans ces situations, le juge pourrait soit 
procéder lui-même, so i t confier cette tâche à un médiateur; le recours à 
cette méthode nous semble particulièrement bien adaptée à l a procédure 
pénale pour les mineurs. 

151. Titre quatrième : Les parties et le défenseur 

L ' a r t i c l e 25 définirait qui sont les parties, à savoir : 

- le prévenu, accusé ou condamné et son représentant légal, 
le Ministère public et 
la partie c i v i l e . 

L ' a r t i c l e 26 désignerait l e prévenu mineur et ses d r o i t s , avec l a 
possibilité de l i m i t e r son d r o i t à la partic i p a t i o n aux débats. 
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L ' a r t i c l e 27 t r a i t e r a i t du Ministère public comme une par t i e 
ordinaire, avec en plus, un rôle de surveillant de l' a c t i o n publique. 

L ' a r t i c l e 28 serait consacré à la partie c i v i l e et à son d r o i t de se 
constituer devant les j u r i d i c t i o n s des.mineurs. Avec toutefois tme 
r e s t r i c t i o n de son d r o i t à prendre part aux débats. 

L' a r t i c l e 29 aborderait l a question de la défense, avec l a question • 
de la légitimité accordée au mineur capable de discemement et à ses 
représentants légaux. 

A l ' a r t i c l e 30. i l serait question de l a défense f a c u l t a t i v e , 
possible à tous les stades de l a procédure; à l ' a r t i c l e 31. de l a défense 
obligatoire pour les cas de détention préventive, incapacité de se 
défendre, décision de placement provisoire ou s i l e Ministère public 
comparaît aux débats; à l ' a r t i c l e 32. de la défense d'office pour le , 
prévenu indigent en cas de défense obligatoire ou pour un cas d i f f i c i l e 
et grave. 

152. Titre cinquième : Instruction, débats et jugement 

L ' a r t i c l e 33 i n s t i t u e r a i t le principe de la collaboration obligatoire 
avec les instances publiques ou privées pour recevoir les renseignements 
de personnalité. 

L' a r t i c l e 34 consacrerait l a possibilité de prendre des mesures 
provisoires, notamment dè placement ou d'observation. 

L ' a r t i c l e 35 serait dédié à l a détention avant jugement, en 
établissant les'conditions nécessaires pour une t e l l e décision : soupçon 
d'infraction grave et risque de f u i t e , collusion ou répétition. I l serait 
opportun de f i x e r i c i un délai maximal dans lequel l e mineur doit être 
entendu. 

L' a r t i c l e 36 f i x e r a i t les conditions de" l'exécution de l a détention, 
surtout la séparation d'avec les adultes. 
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L ' a r t i c l e 37 f i x e r a i t l a possibilité pouf le juge des mineurs 
d'ordoimer des contrôles médicaux (prise d'urine, de sang et test ADN). 

L' a r t i c l e 38 serait voué à l a comparution personnelle du mineur et 
des représentants légaux aux débats, avec l a possibilité de dispense ou 
de r e s t r i c t i o n de l a présence. 

L' a r t i c l e 39 donnerait l a possibilité du jugement par défaut. 

L'a r t i c l e 40 p a r l e r a i t de la n o t i f i c a t i o n orale ou écrite du jugement 
et de l a possibilité de renoncer à la n o t i f i c a t i o n écrite. 

153. Titre sixième : Voies de droit 

L ' a r t i c l e 41 donnerait la légitimité au mineur- capable de 
discernement et à ses représentants légaux de f a i r e recours. 

L ' a r t i c l e 42 p a r l e r a i t de l a plainte possible contre les actes 
d'instruction nommément désignés ou contre certaines décisions de mesures 
provisoires. 

A l ' a r t i c l e 43. serait prévue l'opposition contre les décisions 
prises par voie d'ordonnance pénale. 

L' a r t i c l e 44 serait consacré à l'appel possible auprès du Tribunal 
des mineurs contre les décisions du Juge des mineurs et auprès de l a 
Chambre ad hoc contre les décisions du Tribunal des mineurs. 

L ' a r t i c l e 45 serait consacré à l a réclamation possible contre les 
actes de la police ou ceux du Juge des mineurs, non susceptibles de 
plainte. 

L ' a r t i c l e 46 p a r l e r a i t du r e l i e f du défaut et l ' a r t i c l e 47 de l a 
révision. 
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154. Titre septième : Exécution 

L ' a r t i c l e 48 donnerait le principe de l a compétence de l'exécution au 
Juge des mineurs (variante a) ou à un service administratif (variante b) 
et l a nécessaire collaboration avec les instances publiques ou privées. 

L'a r t i c l e 49 prévoirait un recours possible contre les actes 
d'exécution par l a voie du d r o i t administratif. 

155. T i t r e huitième : Frais 

L ' a r t i c l e 50 indiquerait que les f r a i s de procédure peuvent être mis 
à l a charge du mineur et de ses représentants légaux, sauf raisons 
particulières j u s t i f i a n t l a gratuité. Avec la nécessité de t r a i t e r les 
placement provisoire et observation comme des mesures. 

L' a r t i c l e 51 énoncerait l e sort des f r a i s d'exécution, à savoir que 
les f r a i s de sanction seraient p r i s en charge par l'Etat et les f r a i s de 
mesures par le,mineur et les parents, subsidiairement par l' E t a t , l a 
répartition devant se f a i r e selon lés normes cantonales. 

******************** 
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32. JStRP/BL. 
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enfants = 82 %. 
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enfants = 92,5 %. 

Cf. Condamnations pénales des mineurs. 
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